
Directioti des écosystèmes aquatiques 

Le bassin de la rivière Yamaska : 
l’état’de l’écosystème aquatique - 1998~ 

Mi&re de l’Environnement 
Gouvernement du Québec 

Juin 1999 



Le bassin de la rivière Yamasku : IVtat de I’écosystème aquatique - 1998 

PRÉFACE 

Le minist&re de l’Environnement du Québec s’assure de la protection de l’environnement dans une 
perspective de développement durable. II a plus pr6cisément comme mandat d’élaborer et de mettre en 
oeuvre des politiques visant la protection des écosystémes et de la biodiversité, la pr&ention, la réduction 
ou la suppression de la contamination de l’eau ainsi que la réalisation d’activités liées à l’observation et 
la connaissance du milieu naturel. 

Cette étude dresse un portrait des connaissances scientifiques acquises au ministère de l’Environnement 
sur l’état de l’écosystème aquatique de la riviére Yamaska et de sea principaux tributaires. Elle comprend 
les sections suivantes : 

l Faits saillants; 

l Section 1: ‘Le bassin de la rivi&e Yamaska : profil géographique, sources de pollution et 
interventions d’assainissement; 

l Section 2 : Le bassin de la rivihe Yamaska : qualité des eaux de 1979 B 1997; 

l section 3 : Le bassin de la riviére Yamaska : contamination de l’eau par des métaux et certaines 
substances organiques toxiques; 

l Section 4 : Le bassin de la riviére Yamaska : contaminations du poisson en 1995; 

l Section 5 : Le bassin de la rivihe Yamaska : les communauths benthiques et l’intégrité biotique 
du milieu; 

l Section 6 : Le bassin de la rivière Yamaska : les communautés ichtyologiques et l’inthgrité 
biotique du milieu. 

Cette étude a été réalisée dans le cadre du plan d’action Saint-Laurent Vision 2000. Une synthèse 
vulgarisee est également disponible sous le titre : 

État de I’écosyst~me aquatique du bassin versant de la rivière Yamaska -Synthèse 1998. 
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FAITS S-S 

L e ministère de l’Env&oMement du Québec hdie la qualité des eaux de la rivi&e Yamaska 
et de ses principaux tributaires depuis 1976. Le suivi porte sur les param&rea 
conventionnels de la qualité de l’eau, soit l’azote, le phosphore, l’oxygène, les bactéries 

coliformes, etc. À ce suivi de base s’est ajoutée, durant les étés 1994 et 199.5, une campagne 
intensive de mesures portant sur d’autres indicateurs de l’état des écosystèmes aquatiques : la 
contamination DDE l’eau et du poisson par les substances toxiques, ainsi que la santé des 
communautés de poisson et d’organismes benthiques’ qui habitent le cours d’eau. L’ensemble de 
ces indicateurs permet de dresser un « bilan de santé »de la riviére Yamaska et de ses principaux 
tributaires, dont les faits saillants sont les suivants. 

1. Le bassin de la rivihe Yamaska est le siège d’une activité économique importante, w qui 
entraîne des pressions sur les cours d’eau. Le secteur agoaliientaire est au centre des activités 
du bassin, tant par la production primaire que par les entreprises de transformation. Le bassin 
de la Yamaska produit 32 % des porcs et 27 % des volailles du Qu&e?, et comprend 22 % des 
terres agricoles vouées à la production de maïs. On y dénombre un peu plus de 100 entreprises 
rejetant des eaux de procédé, dont près de la moitié sont du secteur agroalimentaire. On 
retrouve dans le bassin 8 lmunicipalités, dont Granby et Saint-Hyacinthe qui comptent chacune 
plus de 40 000 personnes. 

2. Globalement, l’écosystème aquatique de la rivière Yamaska et de ses principaux tributaires 
est en mauvais état. Malgré qu’elles soient en bonne condition à certains endroits et qu’on y 
observe une amélioration générali& de la qualité physico-chimique de l’eau entre 1979 et 
1997, les rivières du bassin sont encore trop polluées sur une partie importante de leur 
parcours. Cela se traduit par des pertes d’usages et des impacts sur la vie aquatique. En ce qui 
a trait aux paramètres conventionnels de la qualité de Iyeau, la rivière Yamaska est nettement la 
plus polluée de tous les tributaires importants du Saint-Laurent. Le critQe de 0,03 nig/L. pour 
le phosphore est dépassé presque en tout tetips, sauf dans la partie en amont du bassin, et la 
valeur repère de 1 mgIL pour l’azote est dépassée dans environ 80 % des échantillons. Les 
dépassements des crit&s sont également trés fréquents dans le cas de la turbidité et des 
coliformes fécaux. Une part importante de cette pollution est d’origine agricole. L’écosystème 
aquatique de la Yamaska est également affecté par les rejets industriels, notamment à Granby 
qui est un point chaud en ce qui a trait aux substances toxiques. 

3. La rivihe Yamaska est relativement en bon état dans sa partie amont. Malgré une eau 
enrichie en phosphore dès la sortie du lac Brome, à laquelle s’ajoute à Bromont une certaine 
pollution, la rivière se maintient, sur ses 40 premiers kilomètres, dans des classes de qualité 
qui varient de moyenne à excellente selon l’indice de qualité basé sur le poisson (IIB) et celui 
basé sur le benthos’ (IBGN). Dans les 35 kilomètres suivant, soit de la confluence de la rivière 
Yamaska Nord jusqu’en aval de Saint-C&ire, la qualité se dégrade toutefois de façon 

’ Organimes bentbiqua ou bmthos : mollusques, vers, larvtx d’insectes et mm invertébrés se trouvant sur le 
fond d’un cours d’eau, d’un lac ou de tout autre milia~ aquatique. 
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marquée. En aval de Famham, les indices IJB et IBGN sont faibles. À la pollution résiduelle 
des rivières Yamaska Nord et Yamaska Sud-Est s’ajoute celle de Famham. Une autre chute 
des indices IIB et IBGN B la cote faible est observée en aval de Saint-C&ire et de Rougemont 
qui ne traitaient pas leurs eaux usées au moment de l’étude. Plus en aval, l’état de la rivière 
s’améliore un peu, sauf en aval de Saint-Hyacinthe oh 1’IlB affiche ii nouveau une cote faible. 
Près de l’&bouchure, la Yamaska est en mauvais &at sur le plan tant physico-chimique que 
biologique. La charge en polluants conventionnels y est tr&s élevée et la communauté de 
poisson présente une faible biomasse, indice que l’écosystème est très affecté. La santé de la 
communautk de poisson est excellente sur 2 % du parcours de~la Yamaska, bonne sur 26 %, 
moyenne sur 51 % et faible sur 21%, alors que celle DDE la communaut~ benthique est 
excellente sur 16 %, bonne sur 27 %, moyenne sur 41% et faible sur 16 %. 

4. La rivikre Yamaska Nord est elle aussi dans un état nettement dégradé et ce, malgré le bon 
fonctionnement des stations d’épuration de Waterloo et de Granby, et une grande amélioration 
de la qualité de l’eau en aval de cette dernière, entre 1979 et 1997. À la tête de la rivi&e, le lac 
Waterloo est aux prises avec des problémes d’eutrophisation. L’eau qui en sort est chargée en 
matières nutritives auxquelles s’ajoutent les débordements du r&eau d’égout de Waterloo. Ces 
polluants sédimentent plus en aval dans le réservoir Choinière, mais cette forme d’auto- 
épuration, tout en assainissant l’eau, contribue à un vieillissement accéléré du réservoir. Les 
teneurs en matières nutritives et la pollution bactérienne subissent une hausse marquée à 
Granby et continuent d’augmenter plus en aval sous l’effet des activités agricoles qui 
s’intensifient sur ce tronçon. Cette pollution, à laquelle s’ajoutent les substances toxiques 
déversées & Granby, et dont il est question au point suivant, a des impacts sur la vie aquatique 
de la rivière Yamaska Nord. La communauté de poisson, dans un état jugé moyen en aval du 
réservoir Choi&e, est en tr&s mauvais état en aval de Granby. Les chutes de la biomasse, du 
nombre de poissons et du nombre d’espèces, l’absence d’espéces intol&rantes à la pollution et 
les poissons r&ctés par les anomalies sont le reflet d’une communauté fortement dégradée. 
L’indice IIB descend à une cote très faible, rarement atteinte sur l’ensemble des rivières du 
Québec où cet indice a été calculé. Malgré ce lourd constat, il semble qu’il y ait eu une certaine 
amélioration de la situation, car une étude réalisée en 1969 démontrait l’absence de poisson 
dans la Yamaska Nord, en aval de Granby 

5. Granby est une importante source de substances toxiques. On dénombre 43 produits 
chimiques qui affichent des concentrations plus élevées en aval qu’en amont de cette ville. 
C’est le cas du mercure, du plomb, de seize congénères de BPC, des dioxines et des furannes, 
de plusieurs HAP et d’autres composés organiques semi-volatils. Dans le poisson, la 
concentration en BPC de 2023 pg/lcg trouvée en aval de Granby en 1995, est 12 fois plus 
klevée que le critère de protection de la faune terrestre et quatre fois plus klevée que celle 
mesurée dans la rivière Magog, le site jusqu’alors considéré comme le plus contaminé au 
Québec. Un deuxi&me échantillonnage, réalisé en 1997, a gén&é des valeurs moins élevées 
qu’en 1995, qui confument malgré tout Granby comme le site le plus contaminé. Les teneurs 
en BPC dans le poisson dépassent le critèie de protection de la faune terrestre, de Granby 
jusqu’à l’embouchure de la rivière Yamaska. 
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6. D’autres sites sont prkoccupants en ce qui a trait aux substances toxiques dont Acton Vale 
et Waterloo. Acton Vale est la source de 22 substances toxiques différentes dont des BPC. Le 
meunier noir & la rivière Noire présente d’ailleurs des teneurs en BPC qui dépassent le critère 
de protection de la faune terrestre et égalent celles de la rivière Magog. Dans le lac Waterloo, 
les teneurs en plomb et en DDT sont élevées. Ces fortes teneurs en DDT se répercutent en aval 
dans les ~rivi&res Yamaska Nord et Yamaska : le critère de protection de la faune terrestre est 
dépassé jusqu’en aval de Saint-Hyacinthe. L’utilisation des mousses aquatiques et des cellules 
a dialyse démontre que Famham et Cowansville sont aussi des sources de toxiques, bien que 
des composés organochlorés persistants comme les BPC, dioxines, fummres et DDT ne 
semblent pas s’y jeter. Bromont, Saint-Pie et Saint-Hyacinthe sont des sources encore moins 
importantes de toxiques. 

7. La rivihe Yamaska Sud-Est affiche, dans sa Partie~ en amont, une des meilleures qualités 
d’eau du bassin de la Yamaska en ce qui a trait aux paramétres conventioImels. Cependant, 
Cowansville a encore un important impact négatif sur l’écosystème aquatique. En aval de la 
ville, le phosphore, la DBOs, les colifotmes fécaux et la conductivité augmentent nettement. 
De plus, les mousses aquatiques et les cellules à dialyse démontrent un apport de cuivre, de 
nickel, de sept composés organiques semi-volatils et de deux acides gras. Ces rejets ont des 
répercussions sur la vie aquatique de la riviere : .l’mdice BB basé sur le poisson chute de 
moyen en amont de la ville à très faible en aval. La réaction est moins marquée dans lé cas du 
benthos, mais l’indice IBGN descend tout DDE même de bon a moyen. Plus près de son 
embouchure, la qualité de l’eau de la rivière Yamaska Sud-Est s’améliore quelque peu et 
équivaut a celle de la Yamaska à la confluence des deux cours d’eau. 

8. La riviï?re Noire a une eau de qualité médiocre dam sa partie en amont; la qualité se dégrade 
davantage en aval, notamment en aval du ruisseau Gilbert-Champagne, de la rivière Duncan et 
de la municipalité d’Upton. Les eaux de la rivière Noire deviennent dès lors de mauvaise 
qualité et se dégradent continuellement sous l’effet d’une pression agricole qui s’intensifie. La 
communauté benthique ne Semble~ pas très affectée par cette pollution, car elle demeure a un 
niveau jugé bon dans toute la rivière Noire, sauf à la toute fin, en aval de Saint-Pie, ou elle 
chute à moyen. La communauté de poisson, qui est en bon état dans la partie en amont de la 
rivière, chute à un état moyen en aval du ruisseau Gilbert-Champagne. La qualité de l’eau reste 
a ce niveau sur plus de 20 kilomètres avant de retrouver une excellente santé à la hauteur de 
Saint-Valérien. Elle se dégrade ensuite et la communauté de poisson revient à un état qualifié 
de moyen dans les 10 à 15 derniers kilomètres de la rivière. 

9. Certaines amkliorations de l’état de l’écosystème aquatique ont tout de même été observées 
dans le bassin de la rivière Yamaska. Même si la qualité de l’eau laisse encore à désirer, les 
concentrations d’azote ammoniacal, d’azote organique et de phosphore ont montré des 
diminutions significatives de 1979 à 1997. Il s’agit principalement de chutes rapides de 
concentrations, correspondant à la mise en service des stations d’épuration municipales, 
notamment celles de Saint-Hyacinthe en 1987, de Waterloo en 1985, de Granby en 1984 et de 
Cowansville en 1986. Pour l’ensemble des stations d’échantillonnage et des paramètres 
mesurés, 59 séries de mesures présentent des baisses de concentration, 14 des hausses et 48 
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restent inchangées. Il y a aussi dans le bassin une diminution de la contamination du poisson 
par le mercure. La directive administrative de Santé Canada pour les produits de la pêche, qui 
est de 0,5 mg/kg en mercure, a été dépassée beaucoup moins souvent en 1995 qu’en 1977. Au 
cours de cette période, la fréquence de dépassement de cette norme a chutée de 75 % dans les 
grands brochets, 36 % dans les dorés jaunes, 55 % dans les brochets maillés, 100 % dans les 
perchaudes et 80 % dans le achigans à petite bouche. En 1995, pour l’ensemble des poissons 
échantillonnés, moins de 21 % dépassaient la directive de Santé Canada. La diminution de la 
pollution se traduit par des effets positifs pour les organismes qui habitent le cours d’eau. Des 
pêches expérimentales réalisées en 1970 avaient révélées l’absence de poisson dans la rivière 
Yamaska Nord, en aval de Waterloo. Dans le même tronçon de rivière, en 1991, on constate la 
présence de quelques espéces de poisson. Ces résultats démontrent que les efforts 
d’assainissement se traduisent par une amélioration de l’état de l’écosystème et des usages 
associés. 

1 O.Les travaux d’assainissement urbain sont ~&ès avancés dans le bassin de la rivière Yamaska. 
Près de 60 % de la population du bassin est raccordée à un réseau d’égout. Avec la mise en 
service de la station d’épuration de Saint-C&ire en mai 1997, plus de 98 % de cette 
population était desservie par des stations d’épuration des eaux usées. Ces stations reçoivent 
aussi les eaux de 91 des 110 établissements industriels du bassin qui rejettent dea eaux de 
procédé. Cependant, le fait que les eaux usées industrielles passent par un station d’épuration 
mmucipale ne garantit pas leur innocuité. En effet, ces ins+llations ne sont pas conçues pour 
retenir toutes les substances chimiques rejetées par les industries. Ii faudra donc identifier les 
sources des substance-s décelées dans le milieu et s’asstier que la pollution résiduelle en aval 
des municipalités soit tolérable. Il en est de même pour les quelques usines qui déversent leur 
effluent directement & la rivière. 

1 l.Les pressions agricoles demeurent très intense dans le bassin de la rivière Yamaska et se 
sont accrues au cours des demières années. Entre 1991 et 1996, on a noté une intensification 
des activités agricoles par des accroissements de l’élevage porcin (+ 20 %) et de-s syperficies 
dédiées aux cultures à grand interligne (+ 22 %). Les densités animales atteignent maintenant 
de nouveaux sommets dans les sous-bassins dea tivières Noire et Yamaska Nord, avec deux 
unités animales par hectare cultivé. Ce degré de pression agricole est unique au Québec. Les 
données récentes indiquent qu’en certains endroits, la recrudescence de l’activité agricole tend 
à renverser les améliorations de la qualité de l’eau. Les activités agricoles sont les principales 
sources d’azote et de phosphore dans le bassin de la rivière Yamaska. Ainsi, les apports 
provenant de la pollution diffuse représentent a l’embouchure de la rivière Yamaska environ 
70 % des 6300 tonnes d’azote transportées et 75 % des 649 tonnes de phosphore. De plus, 
d’importantes quantités de matières en suspension sont perdues à l’embouchure. Entre 1979 et 
1994, la rivière Yamaska a transporté en moyenne 3 10 000 tonnes de mati&ea en suspension. 
Les cours d’eau du bassin de la rivière Yamaska font également l’objet d’une importante 
pollution par les pesticides. Dans la rivière Chibouet, par exemple, 40 % des échantillons 
d’eau prklevés entre 1992 et. 1995 dépassaient le critére de 2 pg/L d’atrazinepour la protection 
de la vie aquatique. Cet herbicide n’es! pas le seul produit détecté; Ill n’est pas rare de trouver 
dix pesticides différents dans les échantillons provenant dea zones d’agriculture intensive. La 
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réduction de l’érosion, la renaturalisation des bandes riveraines, la réduction de l’utilisation des 
engrais chimiques et des pesticides, la meilleure répartition des engrais organiques, 
l’universalisation des analyses de sol et des pratiques ~ulturales plus adéquates font partie des 
mesures devant être mises de plus en plus de l’avant afin de diminuer l’impact majeur des 
activités agricoles sur la qualité de l’eau de la rivière Yamaslca. 



Figure 1 Bassln versant de la rMère Yamaska : secteurs d’étude, réseau hydrographlque et physbgraphle 
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Hydrographie, secteurs d’étude hydrologie et conditions climatologiques 

Hydrographie : La rivière Yamaska s’écoule du sud vers le nord pour aller se jeter dans le lac 
Saint-Pierre. Le cours principal prend naissance au lac Brome. Trois affluents de la rivi&re 
Yamaska sont consid6rés comme importants : la rivière Noire, la rivière Yamaska Nord et la 
rivière Yamaska Sud-Est. Ces rivières rejoignent la Yamaska en amont de Saint-Hyacinthe. En 
aval de cette ville, on retrouve des rivières avec de plus petits sous-bassins telles les rivières 
Chibouet, Salvail et David. Les utilisations du territoire et les caractéristiques hydrologiques et 
hydrographiques de la rivi&re Yamaska sont présentées par secteur au tableau 1. 

Secteurs d’étude : La division du bassin versant reprend celle utilisée par Primeau et Grimard 
(1989a). Ce découpage tient compte des trois principaux affluents et de la séparation du cours 
principal de la rivière en trois portions. Le bassin a donc~ été divisé en six secteurs : secteur A, 
Yamasknpriion supérieure; secteur B, rivière Yamashz Sud-Est; secteur C, rivière Yamasha Nord; 
secteur D, rivière,Yama& portion centrale; secteur E, rivière Noire et secteur F, rivières Yamaska 
portion inférieure. Le découpage de ces secteurs est présenté à la figure 1. Les principales données 
socio-économiques qui concernent ces secteurs sont presentées par municipalité à I’annexe 1. 

Il y a plusieurs barrages dans le bassin de la rivière Yamaska. Ces ouvrages visent a contrôler les 
débits aBm, d’une part, d’éviter les pémnies d’eau en période d’étiage, et d’autre part, de réduire 
l’impact des inondations lors des crues. Ils forment aussi des réserves pour l’alimentation en eau 
potable. Ils régularisent donc l’écoulement des eaux et forment des zones de s&limentation 
notables. Ces zones jouent un rôle déterminant quant à la qualité de l’eau. Les plus importants 
réservoirs crées par ces structures sont : Choinière et B,oivin sur la rivière Yamaska Nord, 
Davignon sur la rivière Yamaska Sud-Est et le barrage d’Emileville sur la rivière Noire. On ne 
compte qu’un seul lac naturel d’importance : le lac Brome. Il y a ici et là des étangs et des petits 
lacs comme le lac Waterloo. le lac Roxton et le lac Bromont. 

Hydrologie : La rivière Yamaska a un débit annuel moyen de 84 m3/s. Les étiages estivaux sont 
très sévères, La rivièm montre alors un débit minimal durant sept jours de 8,8 m3/s et cela avec 
une récurrence de 2 ans. La figure 2 fournit l’évolution des débits annuels moyens entre 1979 et, 
1995. Le cycle des debits mensuels moyens obtenus durant cette période est également illustré. Il 
est à noter que les débits de la riviére Yamaska sont à la hausse depuis 1992. De 1987 à ~1989, ils 
avaient comm au contraire une baisse. Les plus forts débits sont observr% en avril. Par contre, la 
crue printanière débute, gén&ralement, à la fm du mois de mars. Les étiages ont lieu de juillet à 
septembre. 

Débits et conditions climatologiques lors des échantillonnages aux stations secondaires Les 
débits et les conditions climatologiques sont des éléments importants d’interpretation des données 
obtenues sur les communautés benthiques (été 1994; St-Onge, 1999) et ichtyologiques (été 1995; 
La Violette, 1999), ainsi que sur la qualité de l’eau (étés 1994 et 1995; Primeau, 1999). Le tableau 2 
présente les débits obtenus à Granby ainsi qu’à Saint-Hyacinthe durant les étés 1994 et 1995 Les 
moyennes obtenues de 1984 à 1994 sont également présentées. 



Tableau 1 Utilisation du tcnitoire et camctitiqw hydrologiques et hydmgmpbiques de larivière Yamaska et de ses principaux vîb&s par secteur d’étude 

CARACTERISTIQUES 
Ywlaska 
Sud-Est 

B 

SECTEURS 

YamaFLa Y- Ri* Yiill!Sh Ensemble du 
NOrd camile Noire infaieure bassin 

C D E F 

Supafcie drain& km’ (% du tassi@ 

Physiographie 

452(P) 411 (9) 303(6) 412(10) 1571(33) 1575(33) 4784(100) 

Plateau a@a!&ien Plateau appalachien BasSes-tares 
et pi4nont 

Plateau apjwlachien 
et piémont 

Plateau appalachien. BaJseS-tWW 
et pibmont du Saint-!..awat Piémont et bases-tares du Saint-Laurent 

WILISATION DU TFXRIl-OlRE 

sup0lïcie totale des fames w (%) 
suputïcie forEali~ et auues ku? (%) 
Lacs! miuécages et titi Id (%) 
Su@ie lelaine knP (%) 

151(33) 161(39) 129(43) 
232(51) 

353(75) 
213(52) 133(44) lOl(21) 

25 (6) 12(3) 13 (4) 
~(10) 

4(l) 
23 (6) 28 (9) 12 (3) 

1003 (61) 1202 (76) 3 OOO(63) 
48101) 312(20) 1472(31) 
32 (2) 180) 104(Z) 
55 (3) 43(3) 207(4) 

I.mwmr appronmative du tronçon @III) 
Pente du tronçon (m%m) 
Nombre de lacs et de résenvirs 

42 44 48 46 103 
2.8 

72 
1.9 

160 
237 

2 
Ll 

I 
138 

3 
0.3 1.1 

1 8 

Hydmlagle 

Ntmkto de la station 030304 

Ptide d’observation 
Débit annuel moyen (m’/s) 
tibit annuel minimal sur sept jours 
WCC me -0 ‘de dmlx an.3 (rn’/S) 
Oebit estival minimal SUI sept jo, 
avec une tt+cwmce de dew? BIIS (m’/s) 
Nomtae de banages 

Aucune station A3,71rmde A 2,4hma1noti 5 amont du Station Faruban 
pour le secteur 

5 aval dtt tara@ 
la cmflv du pont de Ivatuomute pont-mute ~4 Saint-Hyacinthe et rivike Noire 

avec la Yzutlah 10 à saint-Alphonse àFamham 

030337 0303AO et 030334.d 030302et 
030340 030341 030304 

1979-1995 1979-1995 1979-1995 
8,7' 

1979-1995 1979-199s 
11.4 5.1 32,4 83,s 

098 68 1,s 296 88 

03 Os7 L4 294 890 

2 3 4 2 3 25 

’ La sueie totale des fezmes comprend les bois& de fames, les MWaus, les voies de urculation et les autres espaces ncn cuItiv&. 
- Il n’y a pas de station hydnm&ique dans le scteu A, les débi& du secteur B ont etC uiIis& comme tifdrence. 
N.B. : les debits ont été rame& B la pmtion aval du secteur 81 utiant le rappon de la supertïcie totale du sxteur/mpe&ie drain& à la station hydmm&ique. 

1979-1995 
24,3 
I,4 

1s 

II 
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Évolution annuelle et mensuelle des débits à l’embouchure de la rivière Yamaska 
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Tableau 2 Débits moyens mensuels observés aux stations hydrométriques de Granby et de~Saint-Hyacinthe lors des 
campagnes d’échantillonnage de 1994 et 1995, et débirs mensuels moyens de la peiode 1984.1994 

Station 

Granby 
(mion hydmmknquc nrman *., 

Ptiode mai 
1984-1994. 3,9 

1994 4,7 

D&bit mensuel moyen (m’/s) (ru%) 

juin juillet août septembm c üobre amuel 
3.2 3.3 23 2,7 4.1 4.9 
6.9 12,0 3,3 2.5 1:4 5:s 

--_“, . . . 

YamuLa Nd) 199s 4,l 4s 2,4 7-s 221 53 Xl 

Saint-Hyacinthe 1984-1994 40,o 28,3 22,l 18,s’ 18,5' 41,l' 49,s 
(nsti hyimlttiquca 1994 55,s 55,2 82,l .b 
0303441 cf 030345, 
titre Yonuh) 1995 42.3 43,s 13,3 14.9 8.2 

- pkicde 1984-1993 
b chn&s non dispmlaks 

(mure : Dimcbon du milieu hydrique, MF,F, 19%) 

Une seule tournée d’&autillonnage a eté réalisée en raison des précipitations importantes. Lors des 
échautillonnages d’eau réalisés du 25 au 27 juillet 1994, il était d’abord tombé près de 93 mm de 
pluie, à Granby, les 22 et 23 juillet et 30 mm, à Saint-Hyacinthe, les mêmes jours. De plus, il y a eu 
34mm de pluie, a Saint-Hyacinthe, le 26 juillet 1994. Ces précipitations tr& importantes sont 
responsables en graude partie des débits anormalement élevés enregistrés durant le mois de juillet 
1994. Les débits obtenus du 25 au 27 juillet 1994 sont plusieurs fois supérieurs à la moyenne. Les 
données climatiques et de débits correspondant aux dates d’échantillonnage sont présentées a 
l’aonexe 2. 

De telles précipitations ont causé odes hausses très importantes des debits daus le bassin versant. 
Ainsi, les débits quotidiens de la rivière Yamaska à Sain-Hyacinthe ont varié de 118 à 190 m’ls du 
25 au 27 juillet 1994. Ces débits journaliers sont exceptionnellement élevés par rapport au débit 
mensuel moyen de juillet qui eSt de 22,l m’ls (@riode 1984-1993). Les échant$lons d’eau prelevés 
lors de cette tour&, aux stations de la région de Saint-Hyacinthe, ont été sûrement affectés par cette 
pluie. 

La trois autres tournées d’&antillonnage de juillet 1995 et des mois de septembre 1994 et 1995 
ont été effectues en ~temps plutôt sec. On note une précipitation importante à Saint-Hyacinthe le 
23 juillet 1995. Il devait s’agir d’une pluie localisée, carcette précipitation a provoqué une hausse 
minime des débits des la rivière qui n’a été perceptible que le 25 juillet. On a observé dea 
précipitations peu abondantes et des débits faibles lors des tournées effectuees aux mois de 
septembre 1994 et 1995. 

Les tournées d’échantillonnage effectuees de mai à octobre 1995 pour le réseau-rivi&es Ont~ éte 
fanes doraut une petiode estivale lég&rement plus pluvieuse que la normale. Les précipitations de 
prea de 550 mm obtenues à Saint-Hyacinthe durant cette période sont egales ii la normale obtenue de 
1961 à 1990. A la station climatologique de Granby, représentative de la portion en amont du 
bassin, on a obtenu durant cette période des précipitations de 765 mm. Elles sont sup&ieures de 
20 % à la normale de 638 mm. Le seul mois vraiment pluvieux a été le mois d’octobre. La tournée 
d’échantillonnage a été réalisée au début du mois, avant la tombée de la majeure parue des 



Le bassin de la riviàe Yamska : profil géographique, sources de pollution et intmmtions d’assainissement p. 1.9 

précipitations relevées durant ce mois. Jl n’y a pas eu de précipitation importante à signaler durant 
.les six tournées réalisées durant l’été 1995. On peut toutefois signaler qu’il a très peu plu entre le 
4 juin et le 15 juillet 1995 à ces deux endroits. On a ainsi obtenu des débita quotidiens plus faibles 
lors des journées d’échantillonnage, que ceux observés en moyenne à chacun des six mois de la 
pthiode estivale 1995. 

Les usages des cours d’eau 

Malgré la mauvaise qualité générale de ses eaux (Primeau et Grimard, 1989a et 1989b, Ptimeau, 
1999), plusieurs usages sont identifiés dans le bassin versant de la rivière Yamaska Les principaux 
usages de la rivière sont illustrés aux figures 3,4 et 5. Seuls les usages ou les zones d’usage ayant 
une importance reconnue ont été compiles et repr&entés sur les cartes. 

Il y a sept prises d’eau ~destinées à l’approvisionnement en eau potable. Les principales villes du 
bassin utilisent les eaux de la tivi&re Yamaska et de ses tributaires pour y puiser leurs eaux, soit 
celles d’Acton Vale, de Bromont, de Cowansville, de Famham, de Granby et de Saint-Hyacinthe. La 
ville de Famham possède une prise d’eatr supplémentaire dans la rivière Yamaska Sud-Est. Cette 
prise d’eau est utiliiée occasionnellement afin de combler les besoins quantitatifs en eau de cette 
municipalité. 

Les autres usages sont regroupés selon le niveau de contact avec l’eau. Le premier groupe d’usages 
comprend les activités impliquant un contact direct avec l’eau, comme la baignade, la planche à 
voile ou le kayak. Quatorze plages ont été surveill&s dans le cadre du Programme environnement 
plages. Les résultats obtenus, de 1987 à 1997, pour les plages du bassin sont présentes en annexe 
du rapport de Primeau (1999). fa majorité de ces plages se trouvent en bordure~de lacs naturels et 
artificiels. Depuis 1995, elles ont eu pour la plupart une très bonne qualité d’eau pour la baignade. 

Le deuxième groupe d’usages comprend les activités impliquant un contact indirect avec l’eau : la 
pêche, la navigation de plaisance, la voile, le canotage, etc. La rivière Yamaska et ses divers 
tributaires ainsi que leurs lacs et r&ervoirs supportent plusieurs usages de ce type. La rivière 
Noire, en aval de Roxtou ~Falls, et le cours principal de la Yamaska, ~notamment en aval de 
Famham jusqu’au barrage de Sain-Hyacinthe, ainsi que la zone située près de l’embouchure dans 
le lac Saint-Pierre sont utilisés pour la navigation de plaisance et le canotage. En amont de 
Saint-Hyacinthe, la rivière Yamaska sert notamment de surface d’amerrissage pour les 
hydravions. 

Un dernier groupe d’usages concerne l’attrait visuel de l’eau et des rives, soit : la villégiature, le 
camping, les bases de plein air, les centres d’interprétation de la nature, les haltes routiét-es, etc. 
Des zones de contact visuel sont déjà présentes à plusieurs endroits dans le bassin versant. La 
rivière Noire s’avère un secteur de choix pour ce groupe d’usages ainsi que le lac Brome qui est 
une destination de villégiature reconnue. Également, l’absence d’odeur, de prolifération d’algues 
ou de débris flottant favorise la création de parcs, d’aires de pique-nique ou de pistes cyclables le 
longé de la Yamaska et de ses tributaires. La promenade construite le long de la rivière à 
Saint-Hyacinthe est un bon exemple de récupération possible d’usage. L’amélioration DDE la 
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Figure 3 Usages associés au milieu aquatique dans le secteur en amont du bassin de la rivière Yamaska 
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Figure 4 Usages associés au milieu aquatique sur la rivière Noire 



Figure 5 Usages associés au milieu aquatique sur le tronçon principal 
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qualité visuelle et olfactive de l’eau de la rivière Yamaska constatée au cours des dernières années 
favorisera l’établissement de nouvelles zones vertes. Cela représente un des principaux bénéfices 
pouvant découler des efforts d’assainissement sur le bassin versant de la rivière Yamaska. 

SOURCES DE POLLUTION (PRESSIONS) 

Le tableau 3 présente une comparaison entre les principaux indicateurs de pression sur la qualité de 
l’eau des activités humaines retrouvées dans le bassin versant de la rivière Yamaska et l’ensemble 
de la province de Québec. Les données agricoles proviennent du dernier recensement de Statistique 
Canada en 1996. Les informations concernant les industries proviennent des inventaires réaliés par 
le ministere de l’Environnement et de la Faune WF, 1996, révision 1997, Direction régionale de la 
Monté@e). Les données concernant la population humaine proviennent des répertoires des 
municipalités (MN$ 1988 et 1997)., fx bassin versant de la rivière Yamaska n’occupe que 0,3 % 
du territoire québécois. Malgré cela, les activit& agricoles et industrielles retrouvées dans le bassin 
représentes des proportions significatives des totaux recensés pour l’ensemble de la province. Ainsi, 
plus du quart des porcs et des volailles élevés au Québec proviennent de cette région. 

Tableau 3 Gxnparaison des activités huma& entre le bassin de la rivière Yamaska et l’awmble de la province de 
Québec 

BASSIN DE LABIVIERE YATvïASKA 

Supertïcie totale (la?) 

Démographie 1995 
Population humaine 
Densité humaine au km’ 

Industie 

Yamaska 

4784 

235684 

49,3 

Ensemble du 
Qu*e 

1667 926 

7 208 880 

4,3 

YamaswQu&ec 

0,3% 

3,3 % 

Industries rejetant des eaux de procédé 110 2100 5,2 % 

A@dture et élevage 1996 

Supertïcie cultivée/supe&ie du bas@ (??) 

superficie cultivée @OI?) 

Superficie en culture grand interligne1 (km’) 

unités animales totales2 

unit& animales Lwvins 

unités animales porcs 

unités animales volailla 

Densité animale (U.Afsuperficie cultivée) 

43,3 12 

2 070 19 519 

1 195 5 500 

310958 1 866 191 

103 005 1 133 837 

168 371 532 297 

34 805 130 890 

1,50 U.A.ha 0,96 U.AJba 

10,6 % 

21,7 % 

16,7 % 

9,l % 

31,6% 

26,6 % 
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Decoupage municipal : L’annexe 1 présente la liste des municipalités du bassin réparties par 
secteur. Le découpage du territoire de ces municipalités est illustré à la figure 6. Les municipalités 
retenues daus cette liste rejettent, après traitement ou non, leurs eaux usées dans l’un des cours 
d’eau du bassin de la rivière Yamaska La présence d’un réseau d’égouts ainsi quel celle d’une 
station d’épuration sont également indiquées à l’annexe 1. 

Pressions urbaines 

Parmi toutes les activités humaines qui prennent place à l’échelle d’un bassin versaut, la pollution 
urbaine, qu’elle soit d’origine domestique ou mdusttielle, est sans doute celle qui produit l’impact le 
plus évident sur le milieu aquatique. DéverseS directement au cours d’eau, les rejets urbains non 
traités se traduisent habituellement par des apports de dpbris flottants, de MES, de matière 
organique, de suhstauces nutritives et de bactéries. Toutefois, la mise en place de stations 
d’épuration permet de réduire les rejets de polluants conventionnels à des niveaux tolérables. Les 
déversements de rejets industriels dam les r&aux bégouts municipaux peuvent en plus apporter 
certaines substances toxiques (métaux, substauces organiques, huiles et graisses, em.). 

Il y a 8 1 municipalités qui utilisent les cours d’eau du bassin de la rivière Yamaska pour rejeter leurs 
eaux usées (annexe 1). Les emplacements ,des points de rejets des égouts municipaux sont identifies 
à la figure 7. Tl s’agit d’un bilan actualisé. Lors des échautillonnages de 1994 et 1995, les eaux usées 
des municipalit6s de Saint-C&ire, d’Upton et de Saiute-Anne-de-la-Rochelle n’étaient pas traitées. 
La population atteignait presque 236 000 personnes en 1995 (MAM, 1997). Les principales villes du 
bassin versant sont Granby (39 700 personnes), Saint-Hyacinthe (38 600 personnes), Cowansville 
(12 533 personnes) et Farnham (6428 personnes). Les autres agglomérations humaines comptent 
moins de 5000 perso~es. La densité de la population du bassm est de 49 personnes au km’, ce qui 
constitue une pression jugée moyenne. Près de 145 000 perso~es sont desservies par des r&seaux 
d’égouts, ce qui repr&sente un peu plus de 60 % de la population. Les résidences des autres r&sidents 
dn bassin doivent être pourvues d’installations septiques individuelles conformes. 

Pressions iudustrielles 

Les activités industrielles peuvent exercer des pressions sur le milieu aquatique de diverses façons : 
rejet d’eaux de procédé usées dans les cours d’eau, contaminanon des eaux souterraines par les 
déchets indusuiels enfouis dans le sol, retombées des polluants Qnis daus l’atmosphère, etc. 
Lorsqu’ils ne sont pas traites et qu’ils contiennent des quautités importantes de matière organique 
biodégradable ou des substances toxiques (métaux, substances organiques, huiles et graisses, etc.), 
les rejets industriels con&uent un risque plus élevé pour la vie aquatique ou la santé humaine. Les 
stanons d’épuration municipales qui reçoivent des effluents industriels peuvent tramer ces rejets 
lorsqu’il s’agit de polhmuts conventionnels. Cependaut, ces installations ne sont pas conçues pour 
retenir toutes les substances susceptibles d’être rejet& par les industries. Par ailleurs, les objectifs 
du F’rogrmme d’assainissement des eaux du Québec (PAEQ)~ étaient de traiter lti paramètres 
conventionnels (dont la DBOr, le phosphore ou les matières en suspension [MES]). Présentement, la 
réduction partielle des quant& de substances toxiques est plutôt indirecte lors de l’enlèvement des 
MES. Les diminutions supplémentaires des charges de substances toxiques provenant des réseaux 
d’égouts devraient surtout reposer sur leur réduction à la soume. 



Figure 6 Découpa~)e des municipalités induses ou limitrophes a~ baxin de la rivière Yancs ka 



Figure 7 E mpl axfnentde~sourœs ponctuelles depolluiib~dax letxssin ck?lorivi&eYcmaska 
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Entrepnkes industnelks rejetant des eaux de procédé 

En 1996, on dénombrait 808 entreprises manufacturières réparties dans les 81 municipalités du 
bassin de la rivière Yamaska Un grand nombre de ces entreprises ne causent pas de préjudice au 
milieu aquatique. C’est le cas, notamment, des entreprises qui n’ont aucun rejet liquide ou ne 
rejettent que des eaux de refroidissement ou de la vapeur. Selon les données du MEF, le bassin de la 
Yamaska compte 110 établissements industriels qui rejettent des eaux de procédé. Ces 
établissements sont listés a l’annexe 3. 

La majorité des entreprises du bassin acheminent leurs eaux de procédé vers une station d’épuration 
municipale. Quelques autres ont leur propre système de traitement et un point de rejet au coms d’eau 
(figure7). Parmi les entreprises qui rejettent des eaux de procédé dans le bassin de la rivière 
Yamaska, les secteurs mdustriels dominants sont l’agroalimentaire et la transformation métallique. 
Cela se vérifie tant par le nombre d’entreprises que par leur taille, telle que révé& par le nombre 
total d’employés qui y sont rattachés (figure 8). 

60 

Le secteur agoabmentaire comprend le plus grand nombre d’entreprises (53), allant de la modeste 
entreprise familiale jusqu’à la grande société coopérative qui emploie 450 personnes. Le secteur de 
la transformation métallique comprend aussi des entreprises de tailles variées. A titre d’exemple, il y 
a un atelier de placage de métaux qui embauche trois personnes; tandis que Bombardier mc., à 
Valcourt, compte plus de 2000 employés. Le textile est aussi un secteur important dans le bassinde 
la Yamaska, avec 15 établissements industriels rejetant des eaux de procédé, dont 10 ont entre 140 
et 360 employés. 
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Ia figure 9 présente, pour les entreprises rejetant des eaux de procédé dans le bassin de la rivière 
Yamaska, les emplacements, la répartition par secteur industriel et le nombre relatif d’employés par 
municipal& L’agroalimentaire est présent dans tout le bassin de la rivière Yamaska et constitue le 
secteur nettement dominant dans sa parue inférieure; de Saint-C&ire à l’embouchure. Les eaux 
usées des entreprises A. Lassonde et fils inc. (Rougemont) et Aliments Carrière mc. (Saint-C&ire) 
n’étaient pas encore traitées en 1994 et 1995, lors des 6chantillonnages du milieu aquatique. Les 
eaux usées de ces entreprises etaient alors rejetées dans la rivière Yamaska à un poste de pompage à 
Saint-C&ire. Aujourd’hui, les eaux usées de ces deux entreprisessont traitées sur place avant leur 
rejet dans les réseaux d’égouts respect& Les usines des antres secteurs industriels se retrouvent 
surtout dans des agglomérations urbaines situées plus haut dans le bassin : 

l Bromont : où se trouve notamment G6néraLe électrique du Canada inc. (moteurs d’avion), IBM 
Canada inc. et Mite1 S.C.C. (circuits électroniques); 

l Granby: qui a une structure industrielle diversifiée dans l’agroahmentaire, la transformation 
métallique, les textiles et les produits issus du bois; 

l Valcourt : avec la division Sea-D~O/%-Doo de Bombardier inc.; 

l Cowamville : avec notamment cinq entmprises du secteur des textiles totalisant plus de 800 
emplois. 

Lieux d’éümination de déchets dangereux et terrains contaminés 

La présente section dresse l’inve~~taire des endroits où le sol est reconnu comme étant contaminé par 
des substances d’origine industrielle. Les lieux d’élimination des déchets dangereux sont dea 
endroits où l’on a jeté ou enfoui dans le sol dea déchets dangereux provenant d’activités 
industrielles ou mini&res. Il s’agit souvent d’anciens dépotoirs où des entreprises industrielles 
acheminaient des résidus de leur production. Ces lieux ont.été inscrits dans l’inventaire GERLED 
(Groupe d’étude et de restauration des lieux d’éliiination de déchets dangereux) constitué par le 
MENVIQ en 1984. Les terrains contammés sont des endroits où le sol a été~contaminé par le 
déversement de substances considérées dangereuses pour ~‘envirommment. C’est le cas, par 
exemple, de stations-service où dea déversements et des fuites d’essence ont contaminé le sol. 
Ces lieux contaminés ont été inscrits dans l’inventaire GERSOL constitué à partir de 1990 par le 
MENVIQ. Les sols contaminés affectent souvent les eaux souterraines et constituent ainsi des 
sources potentielles de substances toxiques pour les cours d’eau et les milieux humides de. toutes 
sortes. 

Les anciens inventaires GERLED et GERSOL sont aujourd’hui regroup& en une seule banque de 
données sur la gestion des terrains contamines (GTC). Cette banque identifie 7 principaux lieux 
connus d’éliiation de~déchets dangereux et 17 terrains contaminés dans le bassin versant de la 
rivi&re Yamaslca (tableau4 et figure 10). Dans la partie en aval du bassin, trois l-eux 
d’élimination de déchets dangereux sont reliés, aux activités industrielles de la mgion de Sorel. Ils 
se trouvent dans le sous-bassin de la rivière Pot au Beurre, qui se déverse dans la Yamaska, tout 
près de son embouchure. Un de ces sites, Les Enfouissements Jean-Claude Verreault inc. à 



Figure 9 Industries rejetant des eaux de proc4d6 dans le bassin de la rivihre Yarnaeka : emplacement 
et répartition par secteur industriel en 1995 



Tableau 4 Lieux d’Gtttination de dkheis dangereux et tetnins contaminés dans le bassin de la riii&e Yamaska 

Saint-Pierre-de-Sorel 

2 

3 

Dé@ ciel ouvezt sables fonderie Sorel Saint-Pi-de-Sorel 

Saint-Robea 

4 Belhumeur pièîes d’autos Iv& (lot 104-P) Stit~Edmondde-Gramhraotham 

Saint-Edmondde-Cbantham 

6 Terrain de Dwnmond Barre1 Saint-Eu&nede-Orantham 

7 Coopk.tive f&We du Qu6bec Sainte-Rosalie 

8 Ancien dépgtoir de Saint-Hyacinthe Saint-Hyacinths 

9 

10 

II 

12 

13 

14 

15 

Fonderie NOM 

Holophane 

Poste Maska d’HydmQ&ec 

Saint-Hyacinthe 

Saint-Hyacinthe 

Saint-Hyacinthe 

Station-&Ce sben 

Poste de police de Saint-Hyacinthe 

hstitllt de technologie agrc-alimentaire 

Ca!nil Iee 

Saint-Hyacinthe 

Saint-Hyacinthe 

Saint-Hyacinthe 

Acton Vale 

L2 

L-3 

L-l 

T 

T 

T 

T 

L-3 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

T 

Ordures mk&res et divas dechetr industriels dont des boues de bioxide de titane, des 
r&ius de latex., des huilas de lubriftcation, des pousîiQres d%purateur8 et des sables de 
fonderies. Plusieurs de ces d&heLc contiennent des m&aux lourds. 

Sables de fonderies contenant des phénols; débris d’excavation et de démolition 

Ancien lieu Wlimination de diva d6ciiets ittdustiels qui n’a 6t& auaiSe qu’& recevoir que 
des sables de fonderies depuis 1984. 

Terrain priVe comamin6 par des hydmcarbas p&oliers et par des m6taux tel que 
I’ahmirdum. 

Rksidus de fonderie; le sol est contanin principalement en mttaux et en huiles et graisses 
minérales. 

Terrain EU friche potentiellrmmt contanin par d’anciennes activités de lavage et de 
récu&tion de bails. Le sol pourrait 6he contamin6 en m&aux (Pb et Zn). 

Sols contaminés pu uo d- t d’hacidc (métolachlor) et restaus en 1991 par 
l’excavation de 10 m’ de sols et pravks. 

Ordurea mkug~ et possiblement des d6chets indushiels divas provewmt de Saint- 
Hyacinthe. 

Faible volume de sols contaminés par du Zn et de Pb. 

Terrain conkminé par des métaux et des BPC, restauré en 1990. 

Sols contamin& par des BPC et des huiles et graisses mi&ales dans la plage A-B. Les sols 
ont été ex&. 

Sols contaminés par un d -eut d’essence; restautis sous le titi C. 

Sols contaminés par un déversement d’essenw: restau& sous le critère C. 

Sols contaminés par un dkmoment d’hydrearbwes; restaurks en 1993. 

Sols d’une ancienne usine contamiri6s par de I’huile de coupe et resiaur& jusqu’a critère C. 
Une contamination suptieure au critère C subsiste sons l’usine même après d6contamination 

Diriftion des Coosysthnea aquatiquca 
Minis& ds 1’Emirmnemont 
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N”~U site’ Nom Municipalité Nature des contaminants’ 

16 D+Stoir Deslandes 

17 

18 P&c-caaada station service 

19 La wmpanie &cbique Pioncer du Qu&e~ inc. 

20 Shell canada Me 

21 Pmduits chimiques Shefford 

22 Ancien ddpdt $mlia, rue Robinson 

23 C.P. Rail 

24 M&talwgie Fambam (Fonde& Unique) 

Saint-ValtiendsMilmn 

SainteCécikdsMilton 

GQnby (CT) 

‘GraobyCT) 

W&XlOO 

Famham 

Famham 

L-2 D&bets dooiestiques, commerciaux et industrkls pmvemnt de Granby et des municipalités 
e”vimma”m. 

L-2 D&xts domestiques et indumiels provenant de Sainte-Cécile-deMilton, Granby et Saint- 
Hyacinthe. 

T Sol conta&6 par un d&rsement d’essence et restaun? jusqu’au ait&s&. 

.T Temin contaminé par des BPC 8t des huiles et graisses minérales restau&- jusqu’au critère C. 

T Station sfmice dont ks sols ord étd contaminés par un déversement d’essence. puis restaurés 
jusqu’au aitére C. 

T Ancien Si$ indushiel dont ks sols et les eaux soutenaines sont ccrdaminés au-dessus du 
aitke C. par des hydrccarbwcs balo&6s. 

T Sols contaminés par des hydmcarbws au-delà du cri& C. L’eau souterraine à pmximit6 
du siN est contami& au-del& du critère B pour le be&oe et I’&bylbenzène. 

T Cour de tiage dont les sols ont éte coNamin& par un déversement de diesel et restau& 
jusqu’au ait+ C. 

L-2 DBchets de fond& (sables usés et d&hets de wul8es) conmminds par le plomb et les 
composés ph&mbques sous le critère C. Eaux soutenaines contami&es par le plomb au- 
del& du critère C. 

’ K du site sur k cane de localisation (figure x) 
2 T : taain contaminé 

L : lieux d’&r&dion &s d8îhet.s dangereux 
I,2,3 : catégork de pote& de risque pour k santé publique ou I’envimmtement ou les deux : 

1 : potentiet de risque &vé par la santd publique ou potentiel de risque Clevé pour lkwimnnement ou les deux; 
2 : potentiel de risque tàibk pour la santé publique ou paterdiel de risque moyen pour I’ewironneineot ou la deux; 
3 : aucun risque pour k santé publique ou potentiel de risque faible pour I’envimnwment ou les deux. 

(Sources: MENVIQ 1991a,b) 
’ Ccitères de contamination des sols : 

A : Teenexn de fond pour les pamn&es’korganiqws et limites de quantifïcation pour les pammèti organiques. 
B : Limite maximale acceptable pour les terrains a vocation r&identielk, réîréative ou institionnelle ainsi que les tanins a vocation commerciale siN& dans un seckur résentkl. 
C : Limite maxim& acceptable pour les terrains & vocation commerciale non siN& dans des secteurs r&identiels etpour les taraios à usage induskiel. 

Direction des &XX+&I~~ aquatiques 
Miniatke de l%nvi,.xm~~t 



Figure 10 Emplacement des lieux d’64iminulion des déchets dcngefwx et des twcins contaminés 
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Saint-Robert, est classé catégorie 1, c’est-à-dire qu’on lui associe un potentiel de risque élevé 
pour la sante humaine ou l’environnement. 

Un peu plus en amont et à l’est, dans le sous-bassin de la rivière David, trois terrains sont 
contamines, selon les cas, par des hydrocarbures pétroliers, des résidus de fonderie ou des 
métaux. Dans l’agglomeration de Saint-Hyacinthe, il y a sept terrains contaminés et un lieu 
d’élimination de déchets dangereux. Il s’agit principalement d’endroits où le sol a été contamine 
par des déversements liquides : essence, hydrocarbures, BPC, huiles et graisses minérales, 
herbicide ou métaux. 

Le sous-bassin de’ la rivière Noire compte deux lieux d’élimination de déchets dangereux de 
catégorie 2, c’est-à-dire présentant un faible potentiel de,risque pour la santé humaine ou un 
potentiel moyen pour l’environnement. De plus,~ à Acton Vale, le terrain de la compagnie Canvil 
ltée est contaminé par de l’huile de coupe qui contient du mercure. 

Quatre terrains contaminés ont été répertories dans la rivière Yamaska Nord : deux à Granby et un 
à Waterloo. A Granby, le terrain d’une station-service et celui de le Compagnie Electrique 
Pioneer du Québec inc. ont été contamines par des déversements, puis restau& jusqu’au crit&re 
C, le niveau de contamination jugé acceptable pour les terrains industriels ou les terrains 
commerciaux situes en dehors des se&urs résidentiels. Cependaut, le sol et les eaux souterraines 
du terrain situé à Waterloo sont encore contaminés au delà du critère C par des hydrocarbures. 
Un autre site localisé à Granby, soit celui des Produits chimiques Shefford, a été excavé jusqu’au 
critère B. La contamination résiduelle est sous le critère B depuis octobre 1998. Il s’agit d’une 
contamination par divers composes organiques, dont principalement des composes organochlor& 

À Farnham, le sol de la cour de triage de chemin de fer, ~contaminé par le diesel, a été restauré 
jusqu’au critère C. Au lieu d’élimination des déchets dangereux de Métallurgie Farnham, la 
contamination du sol respecte également le crit&re C, mais les teneurs en plomb dans l’eau 
souterraine le dépassent. 

Pressions agricoles 

Modes de présentation de l’information : Afin de répondre aux besoins des études sur l’état du 
milieu aquatique de la riviàe Yamaska, les pressions agricoles sont présentées selon trois modes 
diff&nts. Dans un premier temps, les données ont été colligées afin de permettre la comparaison 
temporelle. Les donnéesdes recensements de 1976, 1986, 1991 et 1996 ont été cumulées pour 
l’ensemble du bassin, et aussi, pour les six secteurs retenu. Ces données permettent de cerner les 
nombreux changements qui se sont produits, entre 1976 et 1996, parmi les diverses activités 
agricoles pratiquées dans ce bassin. Ces données servent aussi lors des comparaisons avec 
l’ensemble de la province et d’autres bassins versants agricoles. Les considéaations 
méthodologiques concernant la compilation des données agricoles sont pr&ntées à Fannexe 4a. 

Les données agricoles sont aussi présentées par municipalitd Les municipalités sont les divisions du 
territoire retenu par Statistique Canada. Le découpage, fournit pour la centaine de municipalités 
incluses dans le bassin ou limitrophes à celui-ci, permet d’avoir une bonne idée de la répartition 
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spatiale des principaux types de cheptel et de culture. Les données du recensement de 1991 ont été 
utilisées afin de produire les diverses cartes. Les détails par municipalité pour les années 1991 et 
1996 sont disponibles aux annexes 4b et 4c. 

Et& les données de 1991 ont été retenues afin de présenter les pressions agricoles exercées 
spécifiquement en amont de chacune des stations du réseau biologique. L’état des communautés 
benthiques (St-Onge, 1999) et ichtyologiques (La Violette, 1999) a été d&ermmé à prés d’une 
quarantaine d’emplacement dans le bassin. Ces données sont aussi utilisées pour effectuer les 
analyses de corrélation de Spearman entre les descripteurs de la qualité de l’eau et les diverses 
statistiques agticoles. Ces corrélations sont présentées dans le rapport de Primeau (1999). 

Portrait global et comparaison avec d’autres bassins : Lc bassin de la rivière‘Yamaska represente 
le coeur du Québec agricole. En 1996 (Statistique Canada 1998) près de 17 % des unit& animales 
de la province sont élevées sur 10,6 % du territoire cultivé au Québec (tableau 3). Ce recensement a 
dénombré pr&s de 3 11000 unités animales et 207 000 hectares en culture dans le bassin versant Les 
cultiues à grand interligne et les élevages de porcs et de volailles sont des activités particuli&rement 
intenses dans le bassin de la rivière Yamaska avec des pourcentages respectifs de 22 %, 32 % et 
27 % par rapport à l’ensemble de la province. 

L’importance des activités agricoles pratiquées dans le bassin de la rivière Yamaska se perçoit 
mieux en comparaison avec d’autres bassins vemants agricoles du Québec. Les principales 
statistiqnes agricoles des bassins des riviàes Yamaska, Richelieu et Chaudière sont présentées au 
tableau 5. Les données utilisées proviennent des études récentes de Simoneau et al. (1998) pour la 
rivière Chaud&e, et de Piché et Simoneau (1998), pour la rivière Richelieu. 

La rivière Yamaska se démarque surtout en raison du grand nombre d’unités animales, ainsi que de 
la dominante simultanée de l’élevage porcin et des cultures à grand interligne. La densité animale 
représente le nombre d’unités animales divise par le nombre d’hectares en culmre dans une 
municipalité. Il est a remarquer que même si la rivière Chaudière affiche une densité animale 
nettement supérieure, les cultnres n’occupent que 18 % de la superScie totale du bassin. Le bassin 
de la rivière Richelieu, du moins du côté québécois, est cultivé presque aussi intensivement que 
celui de la rivière Yamaska, mais la densité animale y est nettement moindre. 

l 

1. 

Évolution temporelle des acti@k agricoles : Les pressions agricoles sont en croissance dans le 
bassin vematrt de la rivière Yamaska Le tableau 6 fournit une comparaison des statistiques agricoles 
par secteur entre 1976 et 1996. Durant cette p&iode, la répsitition des activités agricoles a beaucoup 
changé. Ainsi, le nombre de fermes a diminué de 14,4 % (650 fermes) tandis que la superficie en 
culture ne dimimmit que de 3,2 % (7000 h&a.res). Les cultures à grand mterligne~occupent une 
portion nettement plus impomte des terres en culture. Ces superficies; surtout cultivées en maïs et 
en soya, représentent maintenant 58 % des cultures. En 1976, elles comptaient pour 22 % des 
superficies totales. Ce gain s’est surtout fait au détriment des cultnres fourragères, dont la superficie 
cultivée est deux fois moindre en 1996 qu’en 1976. 
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Tableau 5 Pxincipaler statistiques atqk&s pour les hassim des rivièea Yamaska, Riche4ieu et Chaudière 

StiStiqUe Unité chaudièe Richeli0.l 
(1996)6 (1991)’ 

Agriculture 

Nombre de fanes 
Supt7tïcie totale 
Supeziïcie cultivée 
Pourcentage de la supdcie 
totale 6-a culture 

Grand itmligne’ 
Interligne énoit2 
Fourrage c% p&mge’ 
AUtEs 

2 887 2068 3 814 
km2 6 682 3 874 4 784 
ha 88 65-I 141176 207 041 
% 18 37 43 

% 6 
% 11 
% 83 
% il 

SI 58 
15 9 
26 32 
2 1 

Par ailleurs, le nombre d’unités animales a augmente de près de 80 000 U.A. L’élevage porcin est en 
grande partie responsable de cette hausse. Le nombre de porcs a augmente de pr&s de 100 000 U.A: 
entre 1976 et 1996. Le nombre de volailles est passé de 27 500 U.A. à prés de 35 000 U.A. 
Parallélement, le nombre de bovins diminuait du quart, passant de 136 000 UA. ii 103 000 U.A. en 
vingt ans. 

Répartition spatiale des activit6s agricoles : Les figures 11 à 16 servent à ihmtrer la répartition 
spatiale des activités agricoles dans le bassin de la rivière Yamaska Les pourcentages d’occupation 
des superficies cultivées en 1991 par rapport à la superficie totale des municipalites sont d’abord 
foumis à la figure Il. Les résultats présentés se limitent aux superficies en culture; les boisés de 
fames, les bâtiments et les espaces de circulation ne sont pas ~mcl~ daus le calcul. La plupart des 
municipalités du plateau appalachien affichent des pourcentages inférieurs au tiers de leur territoire. 
Dam le piémont, les cultures comptent pour 20 % a 50 % des supertïcies municipales. En&, dans 
les basses-terres, la plupart dea municipalités sont occupées à plus de 60 % par des culmres. Les sols 
fertiles des basses-terres sont fortement utilisés pour les cultures. 



Tableau 6 Évolution tempmelle de 1976 A 1996 de l’activité a&&. par secteur du bassin de la rivière Ymmka 

CUIttIltS Chept& 
seaeur Nombretotal Grand Interligne Fourrageet Ames Supertïcies Bovins Porcs VOl.GlkS AUaeS unités Densités 

de fermes interligm émit pihmge culm cultivées animaux animales animaleS 
totales totales 

(W @a) (W (W (U.A.) (U.A.) PJ4 (U.A.) (U.A.) (U.A.ha) 

1976 
Secteur A 196 542 947, 5 873 57 7 419 6 388 1 500 647 48 8 583 1,16 
Secteur B 190 1 159 970 5 379 258 7 766 6 536 879 882 149 8 445 1,09 
seaw c 185 811 762 5 469 62 7 105 6 325 2 569 2 376 6 11 276 1,59 
Sedax D 628 8 485 4 935 11940 1573 26 933 16 351 12 891 6 963 46 36 252 1,35 
Seaeur E 1 389 10 552 10 915 43 449 806 65 722 48 460 22 334 6 957 78 17 830 1,18 
Secteur F 1919 24 741 22 985 50 717 608 99 051 52 010 28 703 9 673 95 90 718 0.92 

TOTAL 4 507 46 290 41515 122 826 3 364 213 995 136070 68 877 27 498 422 233 104 1,09 

1984 
SecteurA 243 635 481 5 846 60 7 021 5 365 3248 444 621 9 679 1,38 
SeaarB 204 1389 625 4 739 253 7 005 5 400 2513 502 582 8 997 1,28 
secteur c ,212 2 046 377 4911 37 7370 5 526~ ,903l 2912 246 17 715 2,40 
Secteur D ~611 15 741 ‘4211 6 832 1301 28 084 14 212 28 352 5 677 374 48 614 1.73 

.SectewE 1467 21 329 8 005 32 627 721 62 682 38 090 60 343 7 409 1516 107 359 1,71 
Seaew F 1621 50 378 23 434 25 866 785 100 463 35 501 43511 9 724 1232 89 969 WQ 
TOTAL 4 358 91 518 37 133 80 821 3 157 212 625 104094 146998 26668 4512 282332 1.33 

1991 
Secteur A 208 700 337 4 775 321 5 906 4 852 3 962 1 304 412 10 530 1,78 
Secteur B 205 1 274 506 4 324 321 6 426 4 674 3 469 1 125 555 9 823 1,53 
seaeur c 201 1816 326 4 284 66 6 491 4 905 8 743 4 386 199 18 233 2,81 
Secteur D 554 15 183 3 381 7 255 1449 27 268 11 624 21 421 4 625’ 331 38 000 1.39 
Secteur E 1 422 21 M)4’ 6 451 30 780 848 59 683 36 523 57 132 6 303 1501 101460 1,70 
SecteurF 1461 57 787 17 850 23 772 819, ,. 100 228 30 299 45 902 9 720 1443 87 365 0,87 

TOTAL 4 056 98 364, 28 851 75 190 3 824’ 206 002 92 877 140 629 27 463 4 442 265 411 1,29 

1996 
Secteur A 172 635 252 4084 75 5 047 4 797 1 932 1 204 412 8 345 1,65 
SecteurB 195 1699 396 4 166 261 Cj 523 6 425 3 000 875 496 10 795 1365 
seaew c 169 2041 249 3 710 41 6 041 5618 8 409 3 549 191 17767 2-94 
Secteur D 602 19 381 2375 5 835 1 230 28 821 15 431 37 095 8231 473 61 230 2.12 1~~ 
SectarE 1 343 26 372 4 448 28 137 677 59 635 38 569 69 496 9 044 1 805 118 914 1,99 
Sectetu F 1376 69 416 11 382 19 684 493 100 975 32 166 48 445 11902 1393 93 906 0,93 

TOTAL 3 857 119 544 19 102 65 617 2 778 207 041 103 005 168,377 34 805 4 771 310 958 1,50 



Figure 11 Superficie cuItMe par rapport B la superficie totale des municipalités du bassin de la rivière 
Yamaska en 1991 
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Les cultures à grand interligne occupaient près de 48 % de la superficie cultivée en 1991; cette 
proportion est passée à 58 % en 1996 (tableau 6). Elles sont pratiquées de façon très intensive dans 
un corridor d’une largeur de 10 km de part et d’autre de la rivière Yamriska et de certains de ses 
aBluents, comme les rivières Yamaska Nord, à la Barbue, Sal~ai1 ou Chibouet. Ce corridor s’étend 
de Farnham jusqu’à l’embouchure (figure 12). Il comprend l’ensemble de la zone d’érosion, 
identifiée par I’OPDQ (1971). En 1991, le maïs représentait environ 85 % des cultores à grand 
interligne; ce pourcentage est tombé à 77 % en 1996. Cette baisse est surtout due à la culture du 
soya qui occupe de plus en plus d’espace. Les champs mixtes, où alternent les bandes de maïs et de 
soya, sont maintenant très répandus dam le bassin versant. Les cultures fourragères et les pâturages 
sont essentiellement présents dans le plateau appalachien et le Piémont (figure 13); La nature des 
sols et la pr&ence encore importante de bovins expliquent cette prépond&ance. 

En 1991, don comptait neuf municipalités avec une densité animale de plus de 2 U.A.iha. Ces 
municipalités se situent toutes dans le centre du bassin versant (figure 14). Cette tendance s’est 
même intensifiée entre 1991 et 1996. Les secteurs D (Yamaska centrale) et E (rivière Noire) ont 
connu des augmentations très importantes de leurs cheptels (tableau 6). Dans le secteur D 
notamment, la densité animale est passée de 1,39 à près de 2 U.A./ha durant cette p&iode net le 
nombre d’unités animales de porc a augmenté de 73 %. Plusieurs municipalités du bassin versant 
affichent des densités animales &v&s (annexes 1 et 4). 

Parmi les 81 municipalités du bassin 40 ont été identifiées rl l’annexe VI du règlement sur la 
réduction de la pollution d’otigine agricole ou RRPOA, ([Q2] édicté par le décret 742-97- 4 juin 
1997 [1997,G.0.2,3483]). 11 a été modifié : édicté par le décret 737-98 - 3 juin 1998 (1998; G.0.2, 
3059). Ainsi, à l’article 32 du RRF’OA, l’expression « zone d’activite limitée » désigne toute 
municipalite visée à l’annexe VI de ce règlement ainsi que toute municipahte ofi les superficies 
nécessaires à l’épandage des déjections animales qui y sont produites sont insuftïsantes compte tenu 
des ratios fixés B l’annexe III du règlement. Pour obtenir ces autorisations, les &veurs doivent 
démontrer qu’ils ont accés a des superficies en culture suffisantes pour permettre l’épandage des 
déjections animales supplémentaires. Larticle33 de ce règlement fournit les conditions qui 
s’appliquent aux éleveurs résidant dans ces zones d’activité limitée. Ces condinons sont présentées à 
la section sur les interventions d’assainissement agricole de ce rapport. 

L&evage porcin est essentiellement pratiqué dans le rectangle formé par les villes de Waterloo, de 
Famham, & Saint-Hyacinthe et d’Acton Vale (figure 15). Les porcs sont moins nombreux sur la 
rive ou& de la rivi&re Yamaska et dans les municipalités en aval de Saint-Hyacinthe. Cette situation. 
est paradoxale, car ces municipahtes possèdent les plus fortes capacités d’acceptation de lisier de 
tout le bassin. Cette capacité est bas$e sur la prédominance des cultores à grand interligne dans cette 
portion du bassin, ces cultures pouvant recevoir, en théorie, nettement plus de lisiers par hectare que 
les c&éales ou les fourrages. 

En& les bovins sont surtout. &evés dans le plateau appalachien et le Piémont (figure 16). Leur 
nombre est plus ou moins en I-égression’dans le bassin versant. En 1976, il y avait 136 000 unités 
animales de bovins, en 1991, le nombre était légèrement inférieur à 93 000 et, en 1996, leur nombre 
avait remonté,à 103 000. Enfin, le nombre de volailles a augmente de façon tr& homogène partout 
dans le bassin versant (tableau 6). 



Figure 12 SuperRcie des cultures à grand interligne par rapport à la superficie cultivée totale dans le 
bassin de la rivière Yamaska en 1991 



Figure 13 Superficiecultiv6ee1-1 fourrqeet pâturogepcx rcpportàlosuperficiecultivée totdeckns 
IetxmindelarivièreYuncskoen 1991 



Figure 14 Densité animale totale ( unité animale / superficie cultivée ) dans le bassin de la rivière 
Yamaska en 1991 



Figure 15 Densitédepcm (unitécnimde/supeffidecultivée) dms le baxin delarivière 
Ycmojkaen 1991 



Figure 16 Densité de bovins ( unité animale / superficies cultiiée ) dans le bassin de la rivière 
Yamaska en 1991 
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Pressions agricoles aux tiations du réseau biologique 

Atïn de décrire l’importance des pressions agricoles sur les communautés benthiques (St-Onge, 
1999) et ichtyologiques (LaViolette, 1999) de la rivière Yamaska et de ses tributaires, les 
données agricoles de 199 1 (Statistique Canada, 1992) ont été agrégées par portion de sous-bassin 
versant comprise entre deux stations d’échantillonnage consécutives. La portion de sous-bassin 
comprise entre une station doru& et celle située immédiatement en amont (sous-bassin partiel), 
plutôt que l’ensemble du bassin en amont de la station échantillonnée (sous-bassin total), est 
utilisée pour représenter la pression agricole exercée à la station (voir illustration à l’annexe 4a). 
L’annexe 4a présente aussi la méthode utilisée pour quantifier les pressions agricoles. Les 
consid&rations qui sous-tendent ce choix sont discutées dans La Violette (1999). Les statistiques 
agricoles (1991) et les dommes démographiques (1994 et 1995) pour chaque sous-bassin partiel 
sont. présentées à l’annexe 5. Les emplacements des stations d’échantillonnage du réseau 
biologique dans le bassin de la rivière Yamaska, en 1994 et 1995, sont présentés à la figure 17. 

Les figures 18a et 18b illustrent les rapports entre les superficies cultivées (totales et par type de 
culture) et la superficie drain&. Les figures 19a et 19b présentent les répartitions des nombres 
d’unités animales (totales et par type de cheptel) et la superficie drainée. 

Riviëre Yamaska 

La proportion de superficie drainée occupée par les cultures totales, relativement faible dans le 
plateau appalachien (moyenne des stations égale à 12 %), augmente légèrement daus le Piémont 
(moyenne de 17 %) et atteint un maximum dans les basses+arres du Saint-Laurent (moyenne de 
63 %) (figure 18a). Cette proportion double entre lea stations en amont et en aval de la rivière 
Yamaska Nord, passant de 21 % a 43 %, et augmente encore de 1,4 fois en aval de la rivière 
Yamaska Sud-Est. En somme, ces deux tributaires contribuent à tripler les proportions de 
superfmie drainée en culmre. Les hausses observées sont encore plus prononcées pour les cultures 
à interligne étroits (4,3 fois), les cultures à grand interligne, incluant le maïs (6,7 fois), et les 
culturea de maïs (6,6 fois) (figures 1~8a et 18b). En aval de Famham (station 107,6), où le 
territo~e draine est majoritairement urbain, les superficies en culture totale dhnmuent de façon 
importante et sont même les phrs faibles de ,la rivière. C’est dans les basses-terres du 
Saint-Laurent; en aval de la rivière Noire, que la proportion de superficie drainée occupée par les 
cultnrea totales test la plus élevée; elle represente respectivement 85 % et 94 % aux stations 76,5 
et 71,5. De fortes proportions de terre cultivée, soit prés de 80 %, se trouvent aussi aux stations 
50,7, 29,4 et 21,2. Dans les basses-terres du Saint-Laurent, les superficies cultiv&s sont très 
importantes avec des proportions supérieures à 50 % à presque toutes les stations. 

Les fourrages sont la culture la plus importante dans le plateau appalachien et le piémont 
(figure 18b); Leur importance relative varie peu d’une station à l’autre le long de la rivi&re 
Yamaaka. Dans les baasea-terres du Saint-Laurem les cultures à grand interligne, dont le maïs, 
constituent la culture la plus importante. Les proportions les plus élevées de maïs sont atteintes à 
la station 71,5 en aval de la rivière Noire (65 %) et à~la station 29,4 (55 %). Les cultures à 
interligne étroit (céréales) sont peu importantes et concentrées surtout dans les basses-terres. 

I 

:1 



Figure 17 Emplacement des stations d’échantlllonnage du réseau biologique dans le bassin de la 
rivière Yamaska en 1994 el en 1995 
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Figure 18a Superficie en culture par rapport & la superficie drainée pour chacune des stations du bassin de la rivière Yamaska en 1991 
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Figure 18b Superficie en culture par rappoit à la superficie drainée pour chacune des stations du bassin de la riviére Yamaska en 199 1 
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Dans le plateau appalachien et le piémont (stations 164,3 à 132,2), les nombres d’unités animales 
par hectare de superficie drainée (u.A./ha) sont relativement faibles et varient de 0,15 à 0,45 
(figure 19a). Dans les basses-terres du Saint-Laurent, le.cheptel est important; la densité animale 
varie de 0,09 à 1,4 U.AJha et est superieure à 05 U.A./lra pour la majorité des stations. Les plus 
fortes densités animales sont observées en aval des rivières Yamaska Nord et Yamaska Sud-Est 
avec respectivement 1,3 et 1,4 unités animales par hectare de superficie ,drainée. La densité 
animale triple entre les stations en amont et en aval de la rivière. Yamaska Nord; les porcs, les 
volailles et les bovins représentent respectivement 47 % , 37 % et 16 % .des uniteS animales 
totales (figures 19a et 19b). Dans les basses-terres du Saint-Laurent, le cheptel demeure 
important; la densité animale varie de 0,34 à 0,95 U.A./‘ha et est supérieure à 050 U.AJha pour la 
quasi-totalité des stations. En aval de la rivière Sal~ai1 et jusqu’à l’embouchure, l’importance 
relative du cheptel diminue. L’élevage bovin est relativement homogène le long de la rivière 
Yamaska et ne dépasse pas 0,35 U.A.iha. Hormis~ la station 125,5 où les volailles représentent 
0,48 U.A.iha, la densité de volailles demeure en deçà de 0,20 U.A./ha sur tout le parcours de la 
rivière. Dans l’ensemble, l’élevage porcin domine les autres types d’élevage. 

Rivière Noire 

Les cultures totales augmentent généralement de l’amont vers l’aval des stations échautillonn&s 
sur la rivière Noire (figure 18a). La proportion de superficie drainée occupée par les cultures 
totales varie de 21% à 69 %, atteignant les valeurs les plus élevées aux stations R16,6 (69 %), R3 
en aval de Saint-Pie (64 %) et R29,4 (63 %). Les fourrages sont la culture la plus importante aux 
quatre stations situées en., amont de la rivière Noire (figure 18b). Les proportions de superficie 
drainée en fourrages, relattvement constantes le long de la rivière, varient entre 10 % et 25 %. Les 
cultures à grand interligne sont surtout pratiquées en aval de la rivière (figure 18a). En excluant la 
station en aval de Jogue, où la culture du maïs et les fourrages occupent une importance à peu 
près égale, les proportions en maïs varient de 27 % à 40 % entre la station R29,4~et l’embouchure 
de la rivière (figure 18a). 

Le nombre d’unités animales par hectare de superficie drainée fluctue entre 0,36 et 0,81 aux 
quatre stations en amont (figure 19a). En aval, la densité animale est plus élevée et se maintient 
au-dessus de 1,O U.A.iha pour laIquasi-totalité des stations atteignant un maximum (1,6 U.A./ha) 
à la station en amont de Jogue. A l’exception des deux stations en amont où l’élevage bovin est 
plus important, l’élevage porcin domine sur les autres types d’élevage dans la partie inférieure de 
la rivière, où il représentez de 51 % à 72 % des unités animales totales (figure 1 Sa). Les plus fortes 
densités de porcs sont observées aux stations où la culture du maïs est la plus importante. 

Rivière Yamaska Nord 

En aval du résetvoir Choinière (station N29~,7) et en aval de Granby (station N13), la proportion 
de superficie drainée occupée par les cultures totales est inférieure à 20 %; la faible proportion en 
aval de Granby s’explique du fait que le territoire drainé en amont est majo&airement urbain et 
lacustre (figure 18a). La culture la plus importante, les fourrages, représente respectivement 88 % 
et 75 % des cultures totales à ces stations (figure 18b). En aval de la rivière, les cultures totales, 
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Figure 19a Nombre d’unités animales par rapport à la superficie drainée pour chacune des stations du bassin de la rivière Yamaska en1991 
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Figurel9b Nombre d’unités animales par rapport & la superficie drainée pour chacune des stations du bassin de la rivière Yamaska en 1991 
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principalement le maïs, s’intensifient; entre les stations en amont et en aval de Saint-Alphonse, 
elles triplent, passant de 37 % à 58 % (figure 18a). 

La densité animale du bassin de la rivière Yamaska est la plus forte à l’embouchure de la rivière 
Yamaska Nord en aval de Saint-Alphonse, avec une valeur de 1,9 U.A./lra (figure 19a). En amont 
de cette municipalité, le cheptel demeure important avec 1,l U.A./ha. Les élevages porcin et 
avicole représentent, presque a égalité, plus de 85 % des unités animales totales .à ces deux 
stations (figures 19a et 19b). En aval du réservoir Choinière et de Granby, l’importauce,du cheptel 
est moindre avec des densités animales respectives de 0,46 et 0,28 U.A./ha. L’élevage porcin y est 
le plus important suivi de l’élevage bovin; ensemble ils représentent plus de 87 % des unités 
animales totales. 

Rivière Yamaska Sud-Est 

L’agriculture est moins importante dans le sous-bassin de la riviére Yamaska Sud-Est que dans 
ceux des rivières Yamaska, Noire et Yamaska Nord. La proportion de superficie drainée occupée 
par les cultures totales augmente de 12 % à 33 % en amont de Cowansville jusqu’à l’embouchure 
de la rivière, doublant entre les stations S15 et S3,9 (figure 18a). Apres les fourrages, lea cultures 
à grand interligne sont partout les deuxiémes en importance (figures 18a~et 18b). À l’embouchure 
de la riviere, les cultures fourragères et de maïs occupent toutefois une importance presque égale; 
elles représentent respectivement 48 % et 38 % des cultures totales (figure 18~a). Les proportions 
de superficie drainée en maïs ne dépassent pas 12 % aux trois stations, ce qui est faible par 
rapport aux autres tibutaires. 

La densité animale, relativement faible en amont de Cowansville et en aval de Brigham, double à 
la station de l’embouchure avec 0,43 U.A./ha (figure 19a). En amont de Cowausville, le cheptel. 
est composé principalement de bovins, alors qu’aux deux autres stations, les élevages porcin et 
bovin composent à part presque égale plus de 84 %~du cheptel (figure 19b). 

Reconnaissaut l’envergure et l’acuité du problème qui affectait la majorité des cours d’eau & la 
province, le gouvernement du Québec décidait en 1978 de tout mettre en œuvre afin que cesse la 
dégradation de nos lacs et rivières. Pour ce fane, il confiait au minist&e de l’Environnement le 
mandat d’appliquer les premiàes mesures (r&onses) pour remédier à la situation. C’est ainsi que 
fut lancé le Programme d’assainissement des eaux (PABQ), la plus importante entreprise de 
dépollution jamais amorcée au Qu&bec. 

Dans le contexte du PAEQ, les efforts d’assainissement des eaux ciblent trois sources majeures de 
pollution, soit les apports des milieux urbain, industriel et agricole; Quelle que soit sa source, la 
nature de la pollution est habituellement multiple. Elle peut être à diffemnts degrés organique, 
inorganique, microbienne, toxique, fertilisante ou esthétique. Le but des interventions 
d’assainissement n’est pas d’éliminer compl&ment la pollution, mais de la réduire à un niveau 
tolérable qui permette d’assurer la pérennité et l’intégrité des écosyst@ms aquatiques et de 
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maintenir ou de récupérer des usages associés au milieu aquatique. Ce niveau devrait être atteint 
lorsqu’il y aura respect des objectifs environnementaux de rejets (OER) calcules par le MEF. 

Les objectifs environnementaux de rejets (OER) : La Direction des écosystèmes aquatiques du 
MEF établit des OER pour les sources ponctuelles de contamination qui comprennent les rejets 
municipaux et les sources mdusttielles de pollution. Ces objectifs ont pour but d’assurer le 
maintien et la r&urpération des usages ainsi que la péremmé des ressources aquatiques. En plus de 
la vie aquatique, les principaux usages vises sont l’approvisionnement en eau potable, la 
consommation d’organismes aquatiques, les activités récréatives et certaines activités de 
perception (aspect visuel des cours d’eau). Le calcul des objectifs est basé sur la connaissance des 
caractéristiques propres de la rivière Yamaska et de ses affluents aux emplacements des rejets. 

Pour maintenir ou récup&er un usage donné, il existe une grille de critères de qualité de l’eau a 
respecter. Pour un contaminant particulier, ce critère correspond à la qualité visée dans le cours 
d’eau (milieu récepteur) afin d’assurer la protection de l’usage. Les OER définissent les 
concentrations et les charges qui permettront de respecter les critères de qualité après le mélange 
de l’effluent dans le milieu aquatique, et ce, à l’intérieur d’une zone restreinte. La dilution dans 
cette zone de mélange est fonction du débit de l’effluent et du débit d’étiage critique du cours 
d’eau récepteur. Dans des cours d’eau plus importants, le débit de dilution est limité à un cône de 
dispersion. 

Les objectifs de rejets servent de base a la conception des ouvrages de traitement des eaux usées, 
‘tant municipales qu’industriels. Pour des ouvrages existants, ils servent à orienter les futures 
intetventions d’assainissement. Il peut arriver cependant que les technologies soient inexistantes 
ou trop coûteuses pour permettre l’atteinte des OER. C’est pourquoi, pour les ouvrages 
municipaux d’assainissement notamment, les objectifs sont traduits en exigences de rejets, ces 
demi&res tenant compte des limites de la technologie utilisée. 

Les usages des cours d’eau : J.-es interventions d’assainissement ont pour objectif la récupération 
des divers usages des cours d’eau. Les interventions d’assainissement Alisées dans le bassin de la 
rivière Yamaska ont tenu compte du niveau attendu de récupération des usages. D’ailleurs, dans 
Primeau (1999), les niveaux de qualite de l’eau observés en période estivale (été 1995) sont 
compares à ceux vises pour la récup&ation ou la préservation des usages identifiés. Les objectifs 
d’assainissement sont présentés pour trois paramètres : les colifonnes fécaux, la demande 
biochimique en oxygéne (DBOs) et le phosphore total. Les principaux usages de la rivière Yamaska 
et de ses affhlents sont illustrés aux figures 3,4 et 5. 

Assainissement urbain 

Parmi les 81 municipalités qui rejettent leurs eaux usées dans le bassin de la rivi&re Yamaska 
(annexe 1) 51 municipalités sont desservies par un réseau d’egouts, soit près de 61% de la 
population du bassin versant. Un total de 34 stations d’épuration sont en setvice (en date de 
f6vrier 1999). Onze municipalités trament leurs eaux usées conjointement avec bautres 
municipalités. L’évolution~ des interventions d’assainissement urbain est illustrée à la figure 20. 
En 1998, 60 % de la population totale du bassin versant (un peu plus de 142 000 personnes) est 
desservie par des stations d’épuration en service, ce qui correspond à 98 % de la population 
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Figure 20 Évolution temporelle des interventions d’assainissement urbain et des 
investissements réalisés dans le cadre du PAAGEF 
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raccordée à uu réseau d’égouts. Les eaux résiduelles provenant d’environ 91000 personnes ne 
sont pas envoyées daus un réseau municipal d’égouts. Les résidences de ces personnes doivent 
être pourvues d’installations S~eptiques individuelles, conformément au règlement sur l’évacuation 
et le traitement des eaux usées des résidences isolées (L.R.Q., c. Q-2, r. 8). Les donn&es qui 
concernent les efforts d’assainissement sont présentées au table& 7. Il est à noter que la 
municipalité de Lac-Brome possède deux installations d’épuration. 

La mise en service de la station d’épuration de Saint-C&ire en mai 1997 représente la demière 
étape importante du programme d’assainissement du bassin de la rivière Yamaska, tandis qu’une 
portion du canton de Grtiby a été raccordée au réseau d’égouts de Granby vers la fm de 1997. 
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Deux autres stations d’assainissement restaient à être mises en service a Upton et à Sainte-Anne- 
de-la-Rochelle. La station désuète avec bio-disques d’Upton a été remplacée en janvier 1999 par 
des étangs aérés. Depuis le début de 1999, la municipalité de SaintsArme-de-la-Rochelle est 
aussi desservie par dea étangs aéres. Les travaux pour ces deux dernières municipalités ont été 

~r&lisés dans le cadre du Programme d’assainissement des eaux municipales (PADEM). Ces 
travaux portent le nombre de municipahtés desservies par ces stations à 42. Entïn, 20 stations ont 
déjà reçu leur certificat de conformité du MEF (annexe 1). Dans l’ensemble, l’assainissement 
urbain est pratiquement terminé dans le bassin versant de la rivière Yamaska. 

LCS performances des stations d’épuration et des réseaux d’égouts sont un aspect important à 
considérer, particulièrement en petiode estivale. I+X cours d’eau ont alors DDE très faibles débits et 
la vie aquatique est intense.~De plus, il s’agit de la~période de l’ann&e durant laquelle il y a le plus 
d’usages. L’annexe6 présente l’évaluation des performances des ouvrages municipaux 
d’assainissement des eaux de 1990 à 1995 dans le bassin de la rivière Yamaska. Parmi les 34 
stations d’épuration en service dans le bassin, 20 d’entre elles ont obtenu leur certificat de 
conformité attestant leur bon fonctionnement. La plupart des stations ont affiché des 
performancea adéquates de 1990 à 1995. 

Assainissement industriel 

La très grande majorité dea entreprises ayant des eaux DDE proc&. rejettent ces dernières dans un 
réseau d’égouts.. Elles sont ensuite traitées à une station d’épuration municipale. Comme le montre la 
figure 21, ce mode d’élimination est de loin le plus important, tant par le nombre d’entreprises ayant 
ce mode, que par leur taille mesuree par le nombre d’employés qui y sont rattaches 

Figure 21 Nombre d’établissements indt&e& et nombre d’employés selon l’endroit où sont rejetées les eaux de 
procédé dans le bassin de la rivièe Yamaska 



Quatorze entrepties de petite taille du secteur agroahmentaire déversent leurs eaux usées dans une 
fosse septique branchée à un champ d’épuration ou les épandent sur des terres agricoles. Seulement 
quatre entreprises ont des.rejets directs au cours d’eau. Il s’agit d’une petite entreprise du secteur 
agroalimentaire et, dans le cas de la Société coopérative avicole régionale de Saint-Damase, dTBM- 
Canada ltée (pour une partie des ses rejets) et de Le Manufactmier Grandford inc. (boyaux de 
caoutchouc), d’établissements de plus grande taille qui effectaent un ~traitement de leurs eaux de 
procédé avant de les rejeter. 

Notons cependant que le fait que les rejets industriels soient traités par une station d’épuration 
municipale, ou qu’ils soient traités par l’entreprise elle-même, ne garantit pas que ces rejets soient 
sans impact sur le milietr aquatique. Dans bien des cas, ce sont les capacités technologiques 
actuelles et non la vuhtérabilité du milieu qui dictent le degré de traitement dea effluents industriels. 
R faut préciser que, pour la majorité des entreprises, les travaux d’assainissement exigés ont été 
dHinis sur une base technologique, sans tenir compte de la capacité du milieu récepteur. Une 
deuxième étape d’assainissement ou d’évaluation de l’assainissement effectué devrait donc 
éventuellement tenir compte du milieu récepteur avant que l’on puisse statuer que les 
interventions d’assainissement des entreprises sont «terminées ». En raison de la nature diverse 
des rétablissements visés par des mesures d’assainissement, il va sans dire que l’ampleur et la 
qualité des correctifs à apporter peut varier beaucoup d’une entreprise à l’autre. 

Atïn d’évahmr les impacts possibles des effluents urbains, Le ministère de 1’Envirommment et de 
la Faune et Envirommment Canadaont évalué conjointement, en 1998, la toxicité des effluents de 
15 stations d’épuration municipales du Québec. La station d’épuration de Famham a été retenue 
parmi les stations étudiées. Selon le MEF et Enviromwment Canada, (19913, les prélèvements 
r&alisés à l’effhrent de cette station d’épuration durant l’hiver 1997 révélent la présence de 
substances toxiques. Toutefois, les tests de toxicité montrent des résultats positifs uniquement 
pour le test de gQotoxicité pour la bactérie E. coli et pour le poisson appelé tête-de-boule 
(PimephalerpromeZ&) sur une base chronique. En tenam compte de la capacité de dilution de la 
Yamaska, ces rejets n’ont pas provoqué des effets de toxicité aiguë ou chronique chez lea 
organismes testés. Enfm, la station d’épuration de Farnhsm ne s’est pas sp6cialement démarquée 
des autres stations étudiéas quant à la toxicité de son eftluent. 

Assainissement agricole 

Tout comme dans le cas des bassins de L’Assomption et de la Chaudière, les efforts 
d’assainissement agricole dans le bassin de la rivière Yamaska ont surtout porté sur les 
productions animales et, plus particulièrement, sur l’entreposage des déjections animales. Ainsi en 
1980, le Règlement relatif à l’évalGa@on et à l’examen des impacti~ sur l’environnement des 
projets d’établissements de production animale entrait en vigueur. Ce règlement visait les 
établissements de plus de 600 unités animales (U.A.) dans le cas des élevages sur fumier liquide 
et de 1000 U.A. dans le cas des élevages sur fumiers semi-solidea ou solides. Par la suite, en 
1981, on adoptait le Règlement sur la prévention de la pollution par les établissements de 

production animale (L.R.Q., c. Q.2, r.18) qui déterminait certains critères pour l’émission d’un 
certificat d’autorisation et réglementait la gestion des fumiers. 
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Ces règlements ont eu pour effet d’obliger les agriculteurs à entreposer leurs fumiers, qu’ils soient 
solides ou liquides, dans une structure étanche, dans le but de mettre fm a l’écoulement direct de 
la partie liquide vers les cours d’eau ou à son intïltration dans la nappe d’eau souterraine. Ils 
limitaient également lea impacts sur l’enviro~ement pouvant résulter de l’épandage des fumiers 
par l’interdiction de certaines pratiques tels l’épandage à des doses excessives et l’épandage sur sol 
gelé ou enneigé. 

Outre ces mesures coercitives, un programme d’aide financière appelé Programme d’aide à 
l’amélioration de la gestion des fumiers (PAAGF) a été lancé conjointement par le MENVIQ et le 
MAPAQ, en 1988, afin de payer une partie des coûts de construction des structures #entreposage 
exigées. Sous la responsabilité du IvlENVIQ à l’origine, la gestion du PAAGF a été assurée par le 
MAPAQ a partir de 1993. Dans le bassin versant de la rivière Yamaska, depuis la création du 
PAAGF en 1988, une aide tinancière de 18 millions de dollars a été accordée à des producteurs 
agricoles pour la construction ou l’agmndissément de stnmtures étanches d’entreposage des 
déjections animales (figure 20). Plus de 750 projets ont ainsi été réaliseS. De plus, la mise en place 
d’une agence de gestion des engrais organiques vise tme meilleure utilisation des fumiers et lis& 
produits dans le bassin 

Bien que de telles structures et un meilleur Contrôle~ des épandages aient réduit les déversements 
de purin dans la rivière Yatnaska, il reste encore plusieurs interventions à réaliser. De plus, les 
quantités excessives d’engrais et de pesticides utilisées, l’érosion des sols et les pratiques 
culturale~ ~Sont d’autres avenues devant être explorées. Ainsi, ce volet du PAEQ reste en retard par 
rapport aux volets urbain et industriel. Etant donné l’iiportance des activités d’élevage et de 
culture, particulièrement dans le piémont et les basses-terres, la réduction des sources de pollution 
d’origine agricole constitue la~condition essentielle dans la réussite du processus d’assainissement 
des seaux de la rivière Yamaska. 

Par ailleurs, un nouveau r&glement est entre en vigueur le 3 juillet 1997; il remplace le Règlement 
sur la prévention de la pollution par les établissements de production animale@..R.Q., 
c. Q.2, r.18). Le Règlement sur la réduction de lapollution d’origine agricqle ou RRPOA ([Q2] a 
été édicté par le décret 742-97- 4 juin 1997 [1997, G.0.2, 34831). Il a été modifié : édicté par le 
décret 737-98- 3 juin 1998 (1998, G.0.2,3059). Il contribuera à l’amélioration de la situation. Les 
dispositions concernant l’état des int?asttuctures d’entreposage, les zones à protéger, les modes 
d’épandage, les plans de fertilisation et les ententes entre lea éleveurs d’animaux, les exploitants 
des terres réceptrices et l’agence de gestion des engrais organiques (AGEO) permettront une 
meilleure utilisation et une r+rtition plus adéquate de ces engrais. Enfin, il faut souligner la 
présence de clubs de productems agricoles et la prolifération des nouvelles méthodes culturales. 
Ces nouveautés intéressent de phis en plus de producteurs et devraient contribuer à la réduction 
de la pollution d’origine agricole. 

Deux articles du RFWOA sont particulièrement importants dans le cas des municipalites du bassin 
de la rivière Yamaska. Quarante municipalités du bassin sont désignées zone d’activité liitée 
(article 32 et annexe VI du règlement). Les noms de ces municipalités sont identifiées en gras à 
l’annexe 1. Il est à noter que certaines municipalités comme Granby ou Saint-Hyacinthe sont 
considérées comme etant en surphrs malgré l’absence de ferme dans leur territoire. Cette situation 
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s’explique par le fait que le MAPAQ cumule les statistiques en fonction du heu de résidence du 
propriétaire des terres et des cheptels (voir annexe 4a). 

Dans ces municipalités, selon l’article 33 de ce règlement lorsqu’un projet visant soit à entreprendre 
l’exploitation d’une installation d’&vage sur fumier liquide, soit à procéder à l’agrandissement d’une 
telle installation, soit à augmenter le nombre dunités animales faisant partie d’un élevage sur fumier 
liquide, soit à procéder à un remplacement du type délevage pour que celui-ci devienne un élevage 
sur fumier liquide, a fait l’objet d’un certificat d’autorisation délivré en vertu de la Loi szuy .+z qualité 
de l’environnement. Après le 3 juillet 1997, tous les fumiers liquides qui proviennent des 
instaUations ou a@ivit&s ainsi autorisées, de même que, s’il en est, tous les autres fumiers liquides 
provenant de l’exploitation agricole auquel se rapporte le certificat susmentionné et déjà exploitée 
par la personne en faveur de laquelle ce certificat a été délivré, doivent être élimines ou traites 
suivant l’un~ou l’autre des modes suivants : 

1’ les fmniers liquides sont epandus sur des terres dont est propriétaire la personne en faveur de 
laquelle le certificat d’autorisation susmentionné a été délivré; 

2” les fumiers liquides sont pris en charge par un organisme de gestion des fumiers (AGEO) qui a 
conclu une entente ii cet effet avec le ministre de l’Enviromtement et de la Faune conformément 

~aupamgraphe2del’article 12d e a 1 L . OI sur le minirtèr~ de l’Environnement et de la Faune 
(L.RQ., c. M-15.2.1); 

3” les fumiers liquides subiient un traitement autorisé par le ministre eu vertu de la Loi sur lu 
qualité de I’environnbnent. 

Pour les productions végétales, les interventions effectuées proviennent du ministère de 
l’Environnement, qui administre la Loi sur les pesticides, adoptée en 1987, et du ministère de 
l’Agriculture, des Pêche&s et de l’Alimet$ation (MAPAQ), en collaboration avec le minist6re de 
l’Éducation (MEQ). Outre la loi, l’accent dans ce dossier a été mis sur la sensibilisation, 
l’éducation. et la formation des vendeurs et des utilisateurs atïn d’assurer leur sécurité et de 
rationaliser l’usage des pesticides. Parmi les autres mesures mises de l’avant, le h4APAQ lançait 
en 1992 une stratégie phytosanitaire à laquelle s’associait le minist&re de l’Environnement, 
Agriculture et Agro-alimentaire Canada et l’Union des producteurs agricoles (UPA). Cette 
stratégie vise à réduire~de 50 % le volume des pesticides utilises en agriculture d’ici l’an 2000. 
MCW~OMOILS aussi la création de services-conseils de groupe qui permet de fournir aux 
producteurs des services spécialisés en agronomie. 

CONCLUSION 

L’écosystéme aquatique de la riviére Yamaska est soumis à des niveaux importants de pression par 
lea sources de pollution urbaine, industrielle et agricole. À peu d’endroits au Québec, l’agriculture, 
les villes et les industries exercent conjointement autant de pression pouvant entraîner Ia dégradation 
d’un cours d’eau. Des mtetventions d’assainissement urbain et industriel ont eu lieu au cours des 20 
dernières années. Néanmoins, le niveau de pression reste élevé en raison des faibles débits des 
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rivières du bassin en période estivale et de l’emplacement~de. certaines municipalités en amont de 
sous-bassins comme Granby, Cowansville ou Valcourt. 

L’agriculture demeure la principale source de dégradation des coum d’eau du bassin versant de la 
rivière Yamaska. Elle est d’ailleurs la plus importante activité humaine du bassin de la riviéae 
Yamaska. En plus des uuelque 3900 fermes, plusieurs grandes entreprises de la région relèvent du 
secteur agro-aliientaire. L’élevage porcin, les graudes cultures, les usines de transformation, les 
conserveriez et les abattoirs représentent le cœur économique du bassin. Il y a des bassins au Québec 
où la densité animale est plus élev8e par endroit, comme celui de ia rivière Chaudière. Il y a d’autres 
endroits où la superficie cultivée est tout aussi importante en proportion, comme dans le bassin de la 
rivière Richelieu. Le bassin de la rivière Yamaska est soumis simultauément à de fortes pressions 
provenant des cultures et de l’élevage. 

La population de 236 000 personnes est reparue dans 81 municipalités Une cinquantaine d’entre 
elles possédent des ~&&IX d’égouts, ceux-ci desservent près de 61 % des résidents du bassin. Du 
côté des sources industrielles, parmi les 808 entreprises industrielles recensées dans le bassin de la 
rivière Yamaska, 110 re$ttent des eaux de procédé. 

Les cultures à grand interligne occupent de plus en plus d’espace. Les superficies cultivées de ma& 
de soya et de légumes ne représentaient que 22 % des superficies cultivées en 1976; en 1996, cette 
proportion a atteint 58 %. Ces cultures, lorsque pratiquées de façon traditionnelle, sont susceptibles 
de pertes ~plus considérables de: substances nutritives, de particules fmes de sol et de pesticides aux 
cours d’eau. De plus, la nature dea sols, particulièrement dans une bande de quelques kiIom&.res de 
part et d’autre du cours principal et de certains affluents, comme les rivières Yamaska Nord, à la 
Barbue, Sal~ai1 ou Chibouet, est particulièrement sensible à l’érosion. Paradoxalement, les cultures 
à grand interligne sont les plus fréquemment retrouvées dans cette zone sensible. 

En plus de l’intérêt direct que reprexsne les cultures à graud interligne, leurs besoins agronomiques 
théoriques permettent d’épandre plus de déjections auimales que sur les autres types de culture. 
L’accroissement des superficies des cuhures à grand interligne s’est fait pamllèlement avec 
l’augmentation des cheptels porcin et aviaire. De 1976 à 1996, le nombre total d’unités animales 
~(U.A.) a augmenté du tiers dam le bassin, passant de 233 000 à près de 3 11000. Pendant la même 
p&iode, le nombre de porcs est passé de 69 000 U.A. à plut de 168 000 U.A. et celui des volailles 
de 27 500 à près de 35 000 U.A. L’accroissement des cheptels porcin et aviaire est surtout concentre 
dans les sous-bassins des rivière Yamaska Nord et la rivière Noire, ainsi que dans la région des 
Saint-C&ire. Plusieurs muuicipalités du bassin comptent plus de 2 U.A./ha en culture. Dans ces 
municipalités, il est probable que les quautités de fumiers générées dépassent les besoins des 
cultures en fertilisatu. 

Les interventions d’assainissement urbain et mdustriel doivent être considérées comme très 
avanc&s en regard des formes conventionnelles de pollution. Près de 98 % de la population 
desservie par des égouts voit aussi ses eaux uséex traitées par une des 34 stations d’épuration 
municipales présentes dam le bassin. La plupart des 110 entmprises rejetant des eaux de procédé 
dans les rivià-es du bassin sont raccordées a des stations d’épuration municipales. Néanmoins, la 
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pollution par les substances toxiques reste problématique. Ces stations n’ont pas été conçues pour 
retirer spécifiquement ces substances. 

Les interventions d’assainissement ont permis une récupération certaine des usages des cours d’eau 
dans le bassin de la riviiae Yamaska; Les gaius additionnels devront se faire du côté du milieu 
agricole. Les interventions d’assainissement agricole ont surtout consisté dans la construction de 
structures adéquates d’entreposage des déjections animales. Les dispositions du nouveau règlement 
sur la réduction de la pollution d’origine agricole devraient aussi contribuer à la réduction des 
impacts dus à l’agriculture. Enfin, l’implantation des nouvelles méthodes culturales et l’implication 
graudissante des producteurs agricoles font aussi partie des facteurs nécessaires à une réduction 
supplenmmaire des pressions enviro~ementales sur les cours d’eau du bassin de la rivièm 
Yt3UXi.h. 
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Annexe 3 Industries retenues pour intervention d’assainisseum ou pour étude dans le bassin de la rivièe Yamaska 

Produit. 

bn@mie Québéoar Bmont 
Mitel S.C.C. 
Qurli-T-Fab inc. 
Quali-T-Tube tic. 

Divers 
Transformation n&llique 
Transformation m&alli&e 
Diverx 
Transformation mdtallique 
Tnnaformatio” m&allique 
Tmnsformation m&.allique 

Industrie du bais. meubles 
Tranafonnation mWlique 
Textiles 
Textiles 
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S**emer Plastique Corporation 
SNOC (1992) ino. 

Tticots cansda “3. i”î. 
Vincor international inc. 
Vina Ami& du Québec Itée(Lm) 
Vitoeafinr 

AlimenlB Komi inc. (Les) 

Donald loyal ino. 
Elph&ge Joyal(1989) inc. 

Cidnxic artisanale Michel Jcdob~ ino. 
Dumont vins et spiritueux inc. 
VergerÉmilk(1986)ioc~(Le) 

Albany intemhrd Canada inchoiler de pmase 
300. No wostmount 
Albany infanstional Canada inc./toiles de s&herie 
290,nm Mine3 
AP.M. Diesel (1992) inc. 
Chemrec ix. 
consolti inc., uainc “mném , 
Consoltex in.?., usine mlmem 2 
Corpontim Mmre IWfcrmulaizd d systhnea Moore 
Emballage performant inc. 
Entrcpriacs T.S. em. 
Textiles Valprid inc. 
Tmapoa acquisitions inc. / Karbu Canada (usine 1) 

Club d’abat V.I.P. ix. ou Dis&~Iwions alimen~ires Dnham 
(1991) inc. 

Textilea 

TE.XdleS 

Transformation métallique 
Chimie 
*utiles . teinture d finimage 
Textiles 
*~VOIX~ impssian commacisle 
Chimie 
Transformaüon m&llique 
Textiles 
Divas 

Agroalkncntain - viande 
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Granby(suite) 

DWhMl-S”d 

Raîine 

Ra*ton Falls 

Roxton Pond 

Saint.A,,dr&d’Acton 

Bmnardia inc. (division indwtrielle) 
chcn CIa canpg”ie tnc. 
Coqmtion Parce-Hcase inc. (IA) 
D&- de 1’Eatic i,,c. (Le) 
É~ild M.R inc. 
Emballagea Polyfarm inc. (T..a) 
Extruaions & plastique Mino ino. 
Ewtlow inc. 
Omupe Hamelin inc., division GM-F%&+a 
H&i~er inc, 
1.L De Bal1 Canada inc. 
LagIM cm.¶dn hx. 
M&achimie Canada lk 

Viandes fumeeS, jambon, bacon 

Agroalimcnbin . viande 
Chimie 

Divers 





Annexe 4a Considérations méthodologiques concernant les pressions agricoles (suite) 

Certaines informations méthodologiques concernant la description des activités agricoles sont 
precisées dans cette annexe. Ces renseignements permettront de mieux saisir l’importance de cette 
activité humaine dans le bassin de la rivière Yamaska 

Cheptels et types a2 culture 

Toutes les statistiques concernaut les cheptels sont exprimées en unité animale. Une unité animale 
correspond à un poids de 500 kg. Le nombre d’animaux constituant une U.A. varie selon l’espèce et 
l’âge des animaux. Ainsi, une vache, un bœuf, 5 veaux de lait, cinq porcs à l’engrais ou 250 poulets 
à griller représentent une unité auimale. Les répartitions utilisées s’inspirent de l’annexes 1 du 
règlement sur la r&luction de la pollution d’origine agricole ou RRF’OA ([Q2] édicte par le décret 
742-97- 4 juin 1997[1997,G.0.2,3483]). Il a été modifié : édicté par le décret 737-98- 3 juin 1998 
(1998, G.0.2,3059). 

CALCUL DU NOMBRE D’UNITÉS ANlMALES 

Aux lins de l’application du règlement, sont équivalents à une unite animale, les types d’animaux 
suivants en fonction de leur quantité : 

1 vache 
1. taureau 
.1 cheval 
2 veaux d’un poids de 225 à 500 kilogrammes chacun 
5 veaux d’un poids inférieur à 225 kilogrammes chacun 
5 porcs d’élevage d’un poids de 20 à 1.00 kilogrammes chacun 
25 porcelets d’un poids inférieur à 20 kilogrammes chacun 
4 truies et les porcelets non sevrés daus l’année 
125 poules ou coqs 
250 poulets à griller 
250 poulettes en croissance 
1500 cailles 
300 faisans 
100 dindes à griller d’un poids de 5 a 5,5 kilogrammes chacune 
75 dindes à mer d’un poids de 8,5 à 10 kilogrammes chacune 
50 dindes a griller cfun poids del 13 kilogrammes chacune 
100 visons femelles (on ne calcule pas les mâles et les petits) 
40 renards femelles (on ne calcule pas les mâles et les petits) 
4 moutons et les agneaux de lannée 
6 chèvres et les chevreaux de l’année 
40 lapins femelles (on ne calcule pas les mâles et les petits). 
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Lorsqu’un poids est indiqué à la prkente annexe, il s’agit du poids de l’animal prévu à la fin de la 
période délevage. 

Pour toute autre espéce d’animaux, un poids de 500 kilogrammes équivaut à une unité animale. 

Les diverses cultures ont été regroupées en quatre catégories. Les appellations «cultures à grand 
interligne » et à « interligne étmit » correspondent a des regroupements de cultures. Elles sont 
utilisées comme indicateuts généralisés des effets de l’agrimtlmre sur l’enviromrement (Statistique 
Canada, 1986). Ainsi, les cultures à grand interligne qui englobent le maïs, le soja, le tournesol, les 
pois secs et les haricots secs des champs de même que les pommes de terre, les betteraves à sucre, le 
tabac et les légumes supposent l’application de grandes quantités d’engrais ,et de pesticides par 
hectare, et présentent des risques relat+nent élevés d’érosion. Les « cuiturm à interligne étmit », 
qui regroupent la majorité des c&ales, soit l’avoine, l’orge, le sarrasin, le lin, le colza, le blé, le 
seigle, la moutarde et les ckréales mélangées, ofkent une couverture végétale semblable à celles des 
prairies naturelles en pkriode de végétation. Les terres cultivées de la sorte sont donc mieux 
protégées de l’érosion que les terres labourées et les terresen culture à grand interligne. Enfin, les 
cultures fourragères et les pâturages sont liés à l’élevage du bétail et au pacage. L’érosion de ces 
sols est minimale en rais~on de la couche d’herbe qui les recouvre. La catégorie « autie.r cultures » 
regroupe les cultures en serre, les p$i&res, les vergers, etc. Finalement, la densité animale 
reprknte le nombre d’unités aninmkdivké par le nombre d’hectares en culture dans une 
municipahte. 

Provenance et choric des statistiques agricoles 

11 y a des écarts entre les données présentées par Delisle et ul. (1998) et celles du rapport actuel. 
Delisle et al. (1998) ont utilisé les statistiques d’enregistrement du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de I’Alimentation du Qu&ec (MAPAQ), alors que les auteum du présent rapport se 
sont plutôt servis des statistiques de Statistique Canada. Les statistiques agricoles produites par 
Statistique Canada sont susceptibles de présenter des différences parfois apprkiahles avec celles dn 
MAPAQ. Statistique Canada utilise l’adresse où les activitks agrkoles sont pratiqukes. Par ailleurs, 
le MAPAQ cumule les statistiques en fonction du heu de résidente du propriétaire odes terres et des 
cheptels. Selon cette compilation,~ des unités animales et des superficies en culture sont recensées 
dans des municipalités comme Granby et Saint-Hyacinthe, malgré l’absence de ferme dans leur 
territoire respectif. Cela constitue un désavantage. Entïn, les donnkes de Statistique Canada sont 
disponibles depuis plusieins années, ce qui permet de fane des comparaisons temporelles utiles. 

L’étude de la répartition spatiale des activités agricoles a été linrit& à 1991. Ce choix s’explique par 
le désir d’utiliser des données antérieures à la période d’é&ntillommge. Dans le cas des activités du 
réseau biologique, les inventaires ont été réalisés durant les étés 1994 et 1995. ll n’était donc pas 
souhaitable d’utiliser les statistiques de 1996, malgré leur disponibilité. Il nous est donc apparu 
préférable d’utiliser, dans cette perspective, les données de 199 1. 
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Calcul&s données agricolespar sect%ur etpour les mumkipalités limitrophes au bassin 

Les données agricoles par secteur sont nécessaires afin de bien cerner les pressions agricoles propres 
à chacune des six divisions du bassin de la rivière ~Yamaska (figure 1). Puisque plusieurs 
municipalitéa sont comprises en partie dans le bassin (figure 6), il fallait donc pouvoir départager les 
données agricoles en tenant compte du découpage municipal et de la réalité hydrographique du 
bassin versant. Certainea municipalités, comme Shefford, font partie de plusieurs secteurs. Les 
sta&.iquea agricoles globales de cette municipalité ont été distribuées dans chacun des secteurs en 
utilisant la proportion du territoire retrouvée dans chaque secteur. Lea proportions des territoires 
municipaux sont disponible sous forme de pourcentage à l’annexe 4~. La délimitation des sous- 
bassins ou des secteurs a été effectuée sur la carte topographique numérique de la rivière 
Yamaska à l’échelle 1/50 000 par l’intermédiaire du systéme d’information géographique (SIG) 
Atlas*GIS (version 3.03 pour Windows 95). Ainsi, pour une municipalité comprise a 40 % dans 
un secteur, un facteur simple de 0,4 a été utilisé afin de repartir lea unités animales et les culturea. 
Cette approche ne tient .évidemment pas compte des particularités propres aux municipalités. Il 
était impossible de procéder a ~11 découpage plus fin du territoire compte tenu que les données de 
Statistique Canada sont découpées par municipalité. 

Il est à noter qu’il y a des differences entre les donneea agricoles fournies à l’annexe 1 et celles de 
l’annexe 4. Dans le cas de l’annexe 1, les chiffres présentés sont pour l’ensemble de la municipalit&, 
une portion de cette municipalité peut se situer en dehors du bassin. Dans d’autres cas, comme 
Sutton par exemple, près du tiers de la municipalité est drainé par la rivi&re Yamaska Sud-Est. Par 
contre, cette municipalité utilise un tributaire de la riviQe Richelieu pour y rejeter ses eaux 
usées traitees, soit la rivière Sutton, ellsmême affluent de la rivière Missisquoi. 

En plus des municipalites mentionnées à l’annexe 1, les municipalités suivantes ont été retenues 
pour les calculs des pressions agricoles, compte tenu qu’une portion de leur territoire se situe dans le 
bassin de la rivière Yamaska: Potton, Suttton, Saint-Ignacede-Stanbridge, Sainte-Sabine, 
Richelieu, SainteAngele+Monnoir, Saint-Alexandre, Saint-Grégoire-le-Grand, Brompton Gore, 
Melbourne, Grford, Lefebvre, Wickham, Sai&Gennain-deGrantham, Grantham-Gueat, Saint- 
Edmond-deGrantham, Sain-Majorique-de-Grantham, Saint-Bonavenmre, Saint-Pie&-Guire, 
Saint-Pierre-de-Sorel, Sainte+AnnedeSorel, Saint-Charles et Saint-Denis. Les superficies 
comprises dans le bassin de la rivi&e Yamaska sont fournies à l’amrexe 4b. 
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Calcul des pressions agricoles aux stations du réseau biologique 

La d&nitation des sous-bassins a été effectuée sur la carte topographique numérique de la rivière 
Yamaa&a à l’échelle USO 000 par l’intermédiaire du système d’information géographique (SIG) 
AtlasTGIS (version 3.03 pour Windows 95). Les sous-bassins (polygones) ont été superposés à la 
carte mnnkrique des municipalités, géocodée préalablement avec ~lea données agricoles. Le 
partage du kritoire pour les municipalités chevauchant deux sous-bassins a été effectué selon le 
patron de drainage des eaux de surface et le réseau hydrogmphique. Les résultats de cette analyse 
sont présentéa à I’annexe 5. 
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Annexe 4b Statistiques agricoles pour les mmiicipalit& du bassin de la rivi&e Yamaska en 1991 (suite) 

E 
E 
E 

0 
E 
E 
E 





583 

412 8345 1,7 

3 80 1,o 
193 1907 1.0 
60 1153 2.1 

4 59 1.1 
0 0 0.0 

133 ,952 ,,7 
0 0 ‘0,O 

0 0 030 
54 1794 ,,7 

4 215 ,,7 
46 3 636 2.2 

496 10 795 1,7 

8 193 2.0 

0 40 If1 
7 228 1,7 
7 108 1.6 

17 7968 3,J 
0 00,o 

10 739 ,,7 

0 0 O,O 
0 oop 

50 179, 23 
66 3 757 3,1 
25 ,943 3,3 

191 17767 2,9 

‘23’ 

3, 
93 
66 

1 223 
0 

375 
0 
0 

, 856 
1, 40, 

451 
5 618 

7, 
,115 

414, 
36 

0 
I 087 

0 
II 

732 
87 

2 782 
6 425 

3 
(73 

14 
19 

0 
370 

0 
0 

195 
18 
80 

875 

0 
* 

15 
13 

3071 
0 

34 
0 
0 

241 
96 
67 

3 549 



5 
14 
38 
97 
13 

1 
14 

100 
31 

100 
IW 

65 
100 
300 

38 
56 
93 

2 
6 

99 

43 
90 

300 
94 

100 
100 

77 
0 

37. 
12 

3 
4 
5 

88 
L 

49 
100 

78 
100 

8 
26 
24 

7 
1 

35 
4 

23 
1 

88 
52 

4 
66 
17 
2.3 

3 
2 
5 

68 
440 

45 
54 
17 
58 

5 
80 
48 

0 
21 

7 
3 
2 
4 

70 
L 

63 
2 

78 
14 

13 
27 

0 
49 

0 
40 
27 

0 
6 
1 
0 
* 
0 

84 
0 

43 
0 

64 
74 

594 
1936 

0 
496 

39 
1349 

0 
2 100 

0 
7 618 
3 217 

0 
1904 

989 
1739 

0 
130 
369 

5961 
35 333 

945 
3 958 

0 
4 456 

0 
4024 
2 282 

13 
638 

48 
32 

163 
0 

5~299 
0 

3 346 
0 

4260 
4584 

244 
910 

0 
236 

1 
1043 

p 
2 371 

0 
3 156 

994 
0 

5 762 
537 
404 

0 
6, 

210 
3 434 

19381 

35 
0 
0 

25 
0 

104 
25 

0 
0 
0 
0 

77 
0 

999 
0 

55 
0 

488 

26 208 
322 846 

0 0 
19 228 
'1 7 

75 729 
0 0 

17.0 3 629 
0, 0 

350 2*,1 
161 144 

0 0 
691 4002 
LOS 349 
120 216 

0 0 
9 61 

23 170 
528 2 750 

1315 1478, 

1331 

20 28 
12 0 

0 0 
39 25 

0 0 
58 304 
31 25 

0 0 
4 0 
0 0 
0 0 
6 75 
0 0 

12, 91, 
0 0 

23 35 
0 0 

63 488 
192 ,232 

12 
3 
0 
0 
0 
1 

3 
0 
3 
0 
0 
0 
0 

62 
0 
3 
0 

33 
168 

466 
,563 

0 
354 

23 
,200 

0 
2606 

0 
5 682 
,871 

0 
7 302 

864 
,255 

0 
312 
312 

530, 
7.8 811 

368 
612 

0 
,580 

0 
L 87, 

367 
2625 

0 
19, 

20 
15s 

0 
341 

0 
3 LO3 

526 
0 

,904 
426 
196 

0 
14 

221 
5 204 

15 431 

413 
549 

0 
1994 

0 
,493 
,086 

6 
138 

9 
6 

63 
0 

* 790 
0 

365 
0 

1 562 
,l 601 

686 
0 

570 
17 

,109 
0 

3 345 
0 

14 135 
11045 

*,,A 
498 

14 
0 

25 
384 

3 199 
3,096 

76 
0 

479 
2 

328 
0 

127 
0 

2762 
3304 

0 
744 
17.1 

18 
0 
4 

16 
203 

8 231 

149 6 
568 2 

0 0 
,008 4 

0 0 
674 3 

0 2 
* 0 

33 7 
0 2 
0 1 

IW 157 
0 0 

2388 252 
0 0 

2 136 94 
0 0 

4854 232 
2 146 442 

II 
3 430 2.2 

0 0.0 
,242 3.5 

40 1,7 
,606 1.3 

0 0.0 
1 s7 (7 

0 0.0 
20064 3.5 
14981 8,O 

0 0.0 
6358 0,9 
1057 l.,? 

312 0,z 
0 0.0 

104 0,9 
623 2.0 

8677 1,7 
61 2.30 2.3 

3 144 2.0 
0 030 

5 504 1.7 
0 OP 

3660 3) 
0 020 

6733 3.3 
4 263 1,6 



5 
149 

89 
5 

85 
3 

41 
84 
40 
36 
28 

,11 
3 
3 
2 

19 
3 
1 

45 
106 

36 
28 

1.561 

7 
17 
35 

1 
6 

,49 
73 
81 
24 

7 
1 
0 

,96 
1 

61 
65 

5 
149 

89 
5 

85 
3 

48 
84 
58 
92 
66 
98 
86 
16 

2 
105 

75 
21 
70 

106 
7, 
80 

* 954 

48 
58 
86 
70 
57 
49 
16 
87 
19 
52 
62 

6 
91 

1 
61 
65 

0 
u2 

59 
0 

63 
0 

69 
68 
54 
20 
12 
10 

2 
2 
0 

100 
5 
0 

58 
131 

50 
44 

,343 

12 
22 
32 

6 
‘3 

30 
51 
67 
16 

4 
1 

0 
65 

0 
,63 
54 

100 
100 
100 
100 
100 
100 

86 
100 

16 
39 
42 
11 

3 
4 

100 
75 

4 
5 

65 
100 

49 
35 

14 
29 
41 

2 
11 

100 
96 

100 
30 
14 

2 
0 

99 
100 
100 

0 
9 139 
5.149 

CI 
5440 

0 
5 318 
5961 
3 734 
2 416 
1 143 

651 
171 
152 

Il 
7 082 

360 
0 

3 687 
10 228 
3 145 
179, 

100 288 

880 
1559 
2436 

68 
205 

2 040 
3 286 
7 798 
1 483 

369 
139 

0 
7 192 

0 
5 330 

0 
575 
460 

0 
,093 

0 
2 088 
2 352 
,574 

86 
246 
7.07 

80 
66 

0 
5468 

317 
0 

,932 
4 741 
1345 

543 
26 372 

346 
657 

1144 
2 

47 
701 

,418 
3 936 

643 
142 
66 

0 
4 045 

0 
3 178 
2 567 

0 
509 
391 

0 
892 

6 
1848 
2 098 
1546 

84 
194 
202 

70 
47 

0 
3 830 

217 
0 

1481 
4211 
1049 

407 
23 036 

0 
2 52, 
2w4 

‘0 
1,15 

0 
,902 
1488 

793 
1274 

36, 
15, 

46 
38 
4 

421 
11 
0 

709 
,953 

811 
215 

2s 15, 

0 
31 
1, 

0 
24 

0 
4 

21 
32 

5 
4 
1 
1 
l 
cl 

22 
4 
0 
0 

16 
38 

17, 
677 

0 
3 277 
2 74, 

0 
2 762 

0 
4 480 
4 207 
2 648 
,443 

701 
384 
140 
120 

II 
6303 

348 
0 

2916 
7 398 
2467 
,023 

59 6.35 

306 315 1 74, 
645 331 13 ,105 
996 655 16 1999 

1 10 0 15 
38 90 0 167 

639 406 26 ,357 
,020 822 32 2 597 
3 084 1 798 8 6 692 

468 371 8 1 166 
106 94 0 286 

55 2, 1 99 
0 0 0 0 

2 986 1245 3 6 089 
0 0 0 0 

2 628 ,116 0 4 760 
L 675 647 4 3 J49 

0 
3460 
2 147 

0 
2401 

6 
3411 
2 27, 
,646 
1092 

410 
271 

48 
33 

0 
831 

45 
0 

1 568 
2 ml 
, 270 

287 
38 569 

565 
687 
682 

7 
91 

842 
714 

1 850 
552 
154 

31 
0 

336 
99 

0 
142 

0 
2, 

117 
10, 

50 
68 

286 
27 

7 
0 

,722 
11 

0 
,558 
,113 

328 
,806 
9044 

0 
159 

17 
0 

73 
0 

32 
14 

91 
154 

27 
11 

, 
7 
0 

58 
3 
0 

35 
151 

76 
58 

,806 

4 5 
4, 18 

39, 44 
2 0 
0 4 

162 10 
,55 160 

25 33 
48 23 

0 7 
5 0 
0 0 

189 32 
0 0 

74 33 
0 87 

0 
9 147 
4 893 

0 
3 904 

0 
6 51, 
6 595 
5 780 
1 493 

144 
,211 

203 
126 

0 
8 43, 

245 
0 

6 052 
17598 

5 098 
8 189 

5 192 
2 629 

0 
,288 

0 
,070 
4 187 
3940 

197 
239 
64, 
124 

79 
0 

5 82, 
179 

0 
2890 

1,932 
3 430 
6 037 

496 

508 
1 645 
1 775 

3 
0 

574 
702 
511 

14 
46 
33 

0 
1 909 

0 

688 
27, 

91 
4448 

81 
104 
184 

3 
29 

22, 
325 
950 
144 

51 
8 
0 

797 
0 

466 
131 

,* 914 

08, 

41, 
892 

12 
96 

588 

1 
2 
2 

2 
2731 
3 425 

698 
207 

70 
0 

,979 
0 

1 849 
0 

2 07, 
937 

114-I 
814 

3 924 
1838 3 970 



39 3 307 ,8, 23 134 33 
38 II 932 337 193 305 250 
37 4 370 L34 77 (2, 99 

I 0 0 0 0 0 0 
2 0 0 0 0 0 0 

7, 36 5 793 3 420 718 2 643 683 
38 28 2 455 677 410 4% 806 

LOS 13 982 758 54 53, 58 
75 62 4298 3 782 ,9, 2592 132 
JO 13 929 7‘8 55 517 93 

105 85 7 330 4 702 660 3 097 835 
37 56 3 969 3 194 374 2168 247 
36 6, 4 7.53 3 272 448 2082 584 
21 0 0 0 0 0 0 
29 0 0 0 0 0 0 
70 32 2 028 L 063 ISI 8‘5 390 
73 53 3314 ,417 288 1 106 853 

4 0 0 0 0 0 0 
31 61 4608 2836 754 ,862 691 
69 57 5 322 2429 700 ,937 Il,3 
74 80 6 942 3566 546 3 294 ,468 
89 88 7w2 3 828 919 2600 878 
37 58 6 030 4690 340 3096 474 
77 42 3998 2 032 206 ,576 539 
65 2 264 197 1, 137 18 
46 33 3 195 ,947 138 ,501 JO3 
50 40 4927 3788 116 3 153 369 
64 4’ 271 149 18 118 44 
8, J 420 270 39 209 46 

0 238 73 19 5 1 98 0:4 
, 78, 288 0 0 36 324 04 

0 310 114 0 0 14 129 0,4 
0 0 0 0 0 0 0 0.0 
0 0 0 0 0 0 0 0,o 
0 4 822 1 330 0 65 53 ,448 0.3 
0 L 893 ,231 200 I 9 ,441 0,8 
3 874 1,s 807 259 8 I 169 1,3 

43 4 148 sa 2 141 203 38 2924 1,2 
IJ 882 265 65 89 10 428 0,5 
10 6 208 ,404 112 2643 162 432, 0,7 
18 3 834 506 ,097 295 40 ,937 0,s 
30 4 333 9L8 644 670 16 2248 0.5 

0 0 0 0 0 0 0 0.0 
0 0 0 0 0 0 0 0.0 
0 ,604 863 ,590 857 19 3 329 2,l 

40 2 600 ,338 3 613 346 74 5 371 2,1 
0 0 0 0 0 0 0 030 

10 429, I 003 2609 192 16 3 820 0+9 
74 4319 I 652 3 910 45s 12 6 030 1,4 

8 5 5% 3 2,8 6097 202, 59 1,396 2.0 
12 5638 ,329 6 000 692 176 8 197 1.5 

5 5509 I 102 ,679 ,371 4 4 155 0.8 
II 2 7% 819 I 697 485 81 3 082 l,, 

0 226 32 27 9 2 71 0,3 
7 2 396 887 8JL 150 4 1892 0,7 

83 4357 1095 ,417 0 8 2 520 0,6 
* 2,s 93 15 0 3 111 0.5 
2 3% 72 56 18 4 149 OP 

Total aeetmr F 1565 25% 1376 120209 69416 1,382 51683 19684 493 180975 32166 48446 11902 1393 9,906 0,9 

TOTAL BASSIN 4716 7050 3814 299967 119544 19102 92641 66617 2776 207041 103005 168377 34805 4771 310958 1.5 



Annexe 5 Statistiques agricoles (1991) et dknographiques (1994 et 1995) m amont de chaque station du rkseau biologique (sous-bgsins partiels) 

Rivien Station Superficie Nombre Grand Mais Intdg~~e Fourrages Autra Supnfcie Bovins Porcs Volailles Autres UniUs Population Population Population 
drainke defemxs htodipe &-oit et patum*e c”Itwea C”,ti”.kC animaux atilcs huaine humaine avec 

Totaux 4350,l 3689 89192 78132 25739 67118 3081 185131 83338 129129 25709 4000 242175 178475 1.98569 134397 

Direction des éçosysttms aquatiques 
Ministke de I’Envimnnement 
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